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Figure 8	  
Part modale de la marche selon les secteurs municipaux, résidants âgés de 65 ans et 
plus, période de 24 heures

— Enquête Origine-Destination 2003. / Traitement AMT. Fond de carte Société de transport de Montréal (STM)

Bien que la majorité des déplacements effectués en transport en commun soit effec-
tuée par les plus de 65 ans issus de ménages sans automobile, les personnes aînées 
issues de ménages avec automobile effectuent tout de même une certaine proportion 
de déplacements en transport en commun (figure 9). Le fait que cette proportion soit 
plus significative pour la période du soir confirme, entre autre, la présence des méca-
nismes d’autorégulation adoptés par les conducteurs âgés comme celui d’éviter de 
conduire le soir.
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Figure 9	  
Part des déplacements effectués en transport en commun par des résidents âgés de 
65 ans et plus selon la possession d’une voiture au sein du ménage et les périodes de la 
journée, île de Montréal
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— Enquête Origine-Destination 2003. / Traitement tcaîm.
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6.2.1 
Les habiletés reliées à l’utilisation du transport collectif

Si la conduite d’une automobile est un processus complexe sollicitant de nombreuses 
habiletés, il ne faut pas sous-estimer les habiletés et les connaissances nécessaires à 
l’utilisation du transport en commun. À ce sujet, Suen et Sen (2004) ont identifié que le 
choix d’une personne âgée d’utiliser le transport en commun ou de rejeter cette option 
de transport est la résultante de l’évaluation qu’elle fait de ses capacités physiques 
et de l’information dont elle dispose sur le fonctionnement et la manière d’utiliser le 
service. Ces auteurs ont par ailleurs déterminé les éléments que la personne aînée éva-
luera avant d’arrêter son choix, tel que l’illustre le tableau 6.

Tableau 6	  
Éléments déterminant le choix d’une personne aînée d’utiliser ou de rejeter une option 
de transport (autobus / métro)

Habiletés fonctionnelles

	Marcher, sans égard aux conditions météorologiques, jusqu’à l’arrêt / station la plus proche
	Résister à de longues périodes d’attente aux arrêts
	Attendre debout
	Monter / descendre les escaliers
	Embarquer à bord du véhicule
	Supporter l’ensemble du trajet debout ou assis
	Manipuler les titres de transport ou la monnaie nécessaire au paiement du passage
	Saisir une barre d’appui ou une anse d’attache
	Reconnaître les directions, les repères et la destination
	Comprendre les indications écrites ou verbales
	Entendre les directions et les messages
	Voir le numéro de route du véhicule et l’associer à la destination
	Effectuer des transferts correspondances
	Gérer les situations « d’entassement » de passagers aux arrêts et à l’intérieur des véhicules
	Entrer et sortir rapidement des véhicules.

Connaissances

	Les services disponibles et les horaires
	Le point d’embarquement (ou arrêt) le plus proche
	La sécurité à proximité du point d’embarquement ou de débarquement
	� Les services requis du point d’origine à la destination et, s’il y a lieu, les correspondances 

nécessaires
	La sécurité du service
	La durée totale du trajet
	Où débarquer
	Où obtenir des informations sur les services
	La disponibilité de services d’information en cours de trajet
	Les critères d’admissibilité et / ou le système de réservation (s’il y a lieu)
	Les délais requis, si une réservation est nécessaire, ainsi que les délais d’attente.

— Suen & Sen. Mobility options for seniors. 2004. (traduction libre)
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6.2.2 
Les constats

Le réseau de transport en commun :  
encore peu adapté aux habitudes de déplacements des personnes aînées

Règle générale, les réseaux de transport en commun visent à assurer une desserte effi-
cace des zones d’activités et des masses critiques dans une perspective fonctionnelle. 
En reliant les pôles générateurs de déplacements, les réseaux forment des corridors de 
transport répondant beaucoup mieux aux besoins de déplacements des travailleurs et 
des étudiants qu’aux besoins de transport des personnes aînées. Pour ces dernières, se 
déplaçant principalement entre les périodes de pointe et effectuant des déplacements 
à l’échelle d’un quartier ou des quartiers limitrophes, utiliser le transport en commun 
est souvent synonyme de plusieurs correspondances d’autobus. Compte tenu de la 
desserte de transport en commun moins soutenue entre les périodes de pointe, les cor-
respondances sont aussi associées à de plus longues périodes d’attente aux arrêts.

C’est d’ailleurs dans cette optique que la stm, consciente des besoins spécifiques de la popu-
lation aînée, a élaboré les projets de Navettes Or. Cette offre de service, correspondant 
davantage aux besoins de déplacement des personnes aînées, facilite les déplacements à 
l’échelle d’un quartier. Bien que l’implantation de ces services de navettes soit une étape 
importante vers l’adaptation de l’offre de transport aux besoins des personnes âgées, il 
faut demeurer conscient que les services rejoindront principalement les personnes âgées 
vivant en résidence, donc regroupées, et qu’ils ne rejoindront pas nécessairement toutes 
les personnes âgées vivant à domicile. Par ailleurs, l’offre de service des Navettes Or est, 
pour l’instant, limitée à deux ou trois jours par semaine, selon les secteurs.

Plusieurs obstacles à l’utilisation des transports en commun par la population aînée

De nombreuses préoccupations exprimées en regard de l’utilisation du transport en 
commun sont liées aux habiletés physiques nécessaires à l’utilisation du mode. Les 
distances de marche entre les points de desserte et les endroits de destination, les 
périodes d’attente aux arrêts d’autobus ainsi que la sécurité aux abords des points de 
desserte ont été mentionnées. L’utilisation du métro semble être plus exigeante que 
l’autobus. Ouvrir la porte de l’édicule, franchir la distance de marche entre l’entrée de 
l’édicule et le quai d’embarquement ainsi que monter ou descendre plusieurs escaliers 
(certains non-mobiles, certains mobiles, d’autres en panne) peut représenter un frein 
à l’utilisation du métro.

Plusieurs personnes aînées ont dit éviter d’utiliser le transport en commun par peur de 
tomber ou d’être agressées, en raison des distances de marche trop importantes ou de 
leurs capacités physiques chancelantes. L’absence d’abribus à certains arrêts a aussi 
été mentionnée. Si attendre debout et soumis aux intempéries est désagréable pour 
l’ensemble des usagers, pour les personnes aînées, il s’agit d’un obstacle supplémen-
taire à l’utilisation du transport en commun. La présence de mobilier urbain (abribus 
adéquatement entretenus et éclairés, bancs) peut parfois influencer le choix ou non 
d’effectuer un déplacement en transport en commun. Malheureusement, le manque 
d’espace ou le refus des propriétaires de terrains privés avoisinants les arrêts d’autobus 
rendent difficile l’implantation d’abribus à tous les arrêts.
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L’utilisation du transport en commun soulève aussi plusieurs préoccupations en ce qui a 
trait à la sécurité perçue au cours des déplacements. À ce sujet, les attroupements d’in-
dividus flânant aux abords des stations de métro ont été identifiés comme un élément 
ayant un impact négatif sur la sécurité perçue. Malgré les campagnes d’affichage des 
dernières années visant à sensibiliser la population à la nécessité de céder sa place aux 
personnes âgées ainsi qu’aux personnes à mobilité réduite et en dépit de la présence de 
sièges réservés très bien identifiés dans les autobus et les voitures de métro, il semble 
que l’appréhension de devoir supporter l’ensemble d’un déplacement en transport en 
commun debout constitue toujours une barrière à l’utilisation du transport en commun 
par les personnes âgées.

Les personnes âgées anticipent aussi le fait que, une fois à destination, elles devront 
être en mesure de descendre rapidement du métro ou de l’autobus ; descendre à l’arrêt 
suivant impliquant de marcher une plus longue distance. En cours de trajet, les accé-
lérations ou les freinages brusques, sollicitant l’équilibre et les réflexes, se traduisent 
par la peur d’être projeté dans le véhicule ou de tomber. À ce sujet, la formation des 
chauffeurs d’autobus à la conduite écologique (p. ex. : accélérations et les freinages en 
douceur pour limiter la consommation d’essence) semble avoir une incidence positive 
sur la sécurité perçue par les personnes aînées se déplaçant en autobus. En effet, les 
commentaires émis par des personnes rencontrées dans le cadre de la participation aux 
Tables de concertation locales d’aînés révèlent le fait que les chauffeurs nouvellement 
en poste, c’est-à-dire ceux ayant reçu une formation à la conduite écologique, condui-
sent de manière moins brusque.

6.2.3 
Les actions en cours et projetées en regard de l’utilisation du transport en commun

Le tableau ci-dessous présente les principales actions en cours et projetées en regard 
de l’utilisation du transport en commun. Celles-ci sont à l’initiative de plusieurs ins-
tances, dont le ministère des Transports du Québec (mtq), de la stm et de la Ville de 
Montréal. Ces actions viendront, à court, moyen et long terme, faire écho aux constats 
présentés précédemment.
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Tableau 7	  
Actions en cours et projetées en regard de l’utilisation du transport en commun

*  la stm, le milieu associatif, l’Office des personnes handicapées du Québec 
(OPHQ) ainsi que les centres de réadaptation de l’île de Montréal.

Description Statut

Ministère des transports du Québec (MTQ)

Action : 

Objectifs : 

Précisions :

Maintien du Programme gouvernemental à l’amélioration des services de 
transport collectif des personnes.
	Soutenir les initiatives visant à améliorer les services de transport en 
commun en offrant un soutien financier.
Dans le cadre de ce programme d’aide (2007-2011) le MTQ assume 50 % des 
coûts reliés à la réalisation des différentes initiatives.

 Existante
 En cours
 Projetée

Société de transport de Montréal (stm)

Action :
Objectifs : 

Précisions :
 
 
 

Action :
Objectif : 

Précisions : 
 
 
 

Action :
Objectif : 

Précisions : 

Action :
 

Objectif :

Mise en place d’un système intégré d’exploitation (SIE).
	Faciliter les déplacements des usagers en diffusant de l’information en 
cours de déplacement.
	Améliorer l’accessibilité aux personnes ayant une déficience visuelle.
Le système intégré d’exploitation permet, en temps réel, l’annonce vocale 
ainsi que l’affichage visuel des arrêts dans les autobus. La stm prévoit aussi 
un affichage visuel des prochains passages dans les abribus des arrêts les plus 
achalandés.

Maintien de la Carte d’accompagnement stm. *
	Faciliter l’utilisation du réseau de transport en commun régulier par les 
personnes à mobilité réduite.
Actuellement, les personnes avec une déficience intellectuelle ou visuelle, 
reconnue par un centre de réadaptation de l’île de Montréal, peuvent présenter 
une demande pour recevoir gratuitement la Carte accompagnement stm. Cette 
carte permet un accès gratuit à l’accompagnateur sur le réseau d’autobus et de 
métro.

Maintien du service Entre deux arrêts.
	Permettre aux femmes utilisant le transport en commun de descendre de 
l’autobus au coin de rue désiré le soir.
Ce service est disponible tous les soirs, l’été à compter de 21h00 et l’hiver à 
partir de 19h30.

Accroissement de 17 % de l’offre de métro, en dehors des périodes 
de pointe et augmentation de l’offre de service sur certains trajets 
d’autobus.
	Augmenter l’offre de transport en dehors des périodes de pointe.

 Existante
 En cours
 Projetée

 Existante
 En cours
 Projetée

 Existante
 En cours
 Projetée

 Existante
 En cours
 Projetée
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— MTQ, 2008. stm, 2008. Ville de Montréal, Plan de transport 2008.

Description Statut

Société de transport de Montréal (stm)

Action :
Objectifs :

Précisions :

Action :

Objectifs :

Action :

Objectifs:

Action :

Objectifs :

Précisions :

Réalisation des actions prévues dans le Programme Réno-Stations.
	Maintenir les équipements fixes du métro.
	Amélioration de la qualité du service.
Ce programme prévoit plusieurs actions dont la mise en place d’un nouveau 
système de sonorisation (sur les quais et en station), la révision de tous les 
escaliers mobiles à l’intérieur des différents édicules de métro, l’installation 
de 1000 caméras de surveillance, l’ajout de barres sciatiques, la révision de 
l’éclairage ainsi que l’amélioration de l’accessibilité aux personnes ayant une 
déficience visuelle dans les stations du réseau.

Poursuite des actions visant à accroître l’accessibilité du service de 
transport en commun
	Remplacer la totalité de la flotte d’autobus actuelle pour des autobus à 
plancher bas (d’ici 2012).
	Munir d’ascenseurs 5 stations de métro de la ligne orange sur le territoire de 
l’île de Montréal (d’ici 2010) et poursuivre avec la totalité des stations dans un 
échéancier plus long.

Ajout de places dédiées aux personnes circulant en fauteuil roulant ou 
avec une aide à la mobilité motorisée dans les wagons de métro.
	Arrimer les services offerts par le Centre de transport adapté au réseau 
régulier de transport en commun.

Mise en place d’un service de navettes par autobus dédiées aux aînés 
(Navettes Or).
	Augmenter la mobilité des personnes âgées dont la condition physique rend 
difficile l’utilisation du réseau régulier de transport en commun.
	Favoriser la participation à la vie collective et associative des quartiers et 
briser l’isolement des personnes âgées.
Faisant suite à un projet-pilote réalisé dans les secteurs municipaux de Côte-des-
Neiges et de Notre-Dame-de-Grâce, la stm a décidé de mettre en place un système 
de navettes dédiées aux aînés dont les trajets sont déterminés en collaboration 
avec les acteurs locaux. Depuis septembre 2008, les secteurs de Montréal-Nord 
(et quelques résidences de Rivières-des-Prairies sur le boulevard Gouin), Saint-
Michel et Rosemont sont desservis par ces navettes. La stm prévoit, par la suite, 
être en mesure d’implanter annuellement environ deux nouvelles navettes.

 Existante
 En cours
 Projetée

 Existante
 En cours
 Projetée

 Existante
 En cours
 Projetée

 Existante
 En cours
 Projetée

Ville de Montréal

Action :
Objectif :

Précisions :

Action :

Objectif :
Précisions :

Aménagement des abords de certaines stations de métro.
	Rendre plus conviviales et sécuritaires les abords des stations de 
métro.
Les autorités municipales montréalaises reconnaissent que les abords des 
stations de métro constituent des milieux de vie et prévoient l’ajout de 
mobilier urbain et de dispositifs de sécurité pour certaines stations.

Assujettir les promoteurs de projets immobiliers de grande envergure à 
soumettre un plan de gestion des déplacements.
	Assurer une gestion optimale des déplacements.
La mise en œuvre de cette orientation est notamment souhaitable en ce qui 
concerne les futurs projets immobiliers de résidence pour personnes aînées.

 Existante
 En cours
 Projetée

 Existante
 En cours
 Projetée
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6.3 
La marche

La part modale de la marche chez les personnes âgées de 65 ans et plus est très similaire 
à la part modale du transport en commun. Une brève analyse en fonction des différents 
secteurs municipaux démontre que la marche est souvent associée à des secteurs plus 
densément bâtis et peuplés.

Figure 10	  
Part modale de la marche selon les secteurs municipaux, résidants âgés de 65 ans et 
plus, période de 24 heures

 

 

— Enquête Origine-Destination 2003. / Traitement AMT. Fond de carte Société de transport de Montréal (STM)

Marcher en toute sécurité implique de gérer efficacement des situations complexes. À 
chaque déplacement, les piétons de tous âges doivent composer avec divers obstacles. En 
fonction des risques ou des dangers qu’ils perçoivent, ils sont appelés à juger rapidement 
des actions à poser. Ce processus de prise de décision est complexe puisque, règle générale, 
le piéton évolue dans un environnement où tous les autres usagers sont en mouvement et 
que cette circulation, composée d’éléments beaucoup plus lourds et plus rapides que lui, 
change constamment. Parmi les situations que le piéton est appelé à gérer, traverser une 
intersection représente la plus complexe (Oxley, Fildes & Dewar, 2004).
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6.3.1 
Les éléments affectant les piétons âgés

Pour le piéton âgé, traverser une intersection implique qu’il doit avoir les capacités 
physiques d’ajuster sa vitesse de marche en fonction de l’environnement et d’exécuter 
rapidement les actions nécessaires lorsqu’il fait face à des situations d’urgence (Oxley, 
Fildes & Dewar, 2004).

Chez les piétons âgés, la diminution de l’acuité visuelle et de la sensibilité aux contras-
tes peuvent avoir une incidence sur la capacité de bien voir les signaux et les panneaux 
situés, par exemple, de l’autre côté de la rue (trb, 2005). La réduction du champ visuel 
aura, pour sa part, une incidence sur sa capacité à détecter les véhicules qui s’appro-
chent de lui (Staplin, 2004).

Il a été démontré que le processus normal de vieillissement engendre des modifications 
faisant en sorte que les individus ont une sensibilité réduite de la perception et de la 
profondeur du mouvement. Ces habiletés sont nécessaires aux piétons d’une part, pour 
évaluer la distance à laquelle se situe un véhicule et d’autre part, pour estimer adéqua-
tement l’intervalle de temps dont il dispose pour exécuter ses actions (Staplin, 1998 ; 
ocde, 2001).

Bien que l’association entre la diminution des facultés liées à l’âge et l’augmentation 
du risque d’accidents impliquant des piétons âgés demeure une hypothèse, les facteurs 
touchant les piétons âgés doivent être pris en considération par les gestionnaires de la 
route (ocde, 2001).

6.3.2 
Les piétons âgés et les accidents 31

Les piétons âgés ne sont pas plus nombreux que les piétons issus de groupes d’âge 
plus jeunes à être impliqués dans des collisions routières. Cependant, leur vulnérabilité 
physique fait en sorte que, lorsque survient une collision, les risques qu’ils soient bles-
sés gravement ou tués sont beaucoup plus élevés (figure 11). À titre d’exemple, pour 
l’année 2006, les piétons âgés de 65 ans et plus (15 % de la population) représentaient 
37 % des piétons tués suite à une collision.

31.   Les données présentées dans cette section ont été traitées par la tcaîm et 
proviennent d’une compilation de la Société de l’assurance automobile du Québec. 
Ensemble des victimes piétons, 2001-2006, selon la gravité des blessures, le sexe et 
l’âge, région administrative de Montréal. Données non-publiées. SAAQ. 2008.
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Figure 11	  
Répartition des piétons victimes, selon la nature des blessures et l’âge, île de Montréal 
(de 2001 à 2006)
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— saaq, 2008. / Traitement tcaîm.

6.3.3 
Les constats

L’entretien des infrastructures et la crainte des chutes

Au Québec, les conditions saisonnières variables ont un impact sur les déplacements 
piétonniers. Les personnes âgées sont très nombreuses à limiter leurs déplacements 
l’hiver en raison des trottoirs enneigés ou glacés et souhaiteraient un entretien plus 
rigoureux des cheminements piétons. Plusieurs intervenants rencontrés dans le cadre 
de la participation aux Tables de concertation locales d’aînés ont mentionné que les 
personnes âgées, anticipant les risques de chutes, tendent à se déplacer beaucoup 
moins l’hiver, certaines allant même jusqu’à ne pas mettre le nez dehors jusqu’au prin-
temps. À ce sujet, une étude sur les chutes à l’extérieur du domicile chez les personnes 
âgées de 55 ans et plus, basée sur les rapports de la Corporation d’Urgence Santé pour 
les régions de Montréal et Laval, a démontré qu’au cours de la période 1997-1999, 3 338 
interventions avaient été requises pour une chute à l’extérieur du domicile (Bélanger-
Bonneau, Rannou, Thouez & Damestoy, 2002). Les chercheurs ont aussi démontré que 
60 % de ces chutes s’étaient produites sur le trottoir ou la chaussée et que les mois de 
janvier et de février semblaient présenter le plus haut niveau de risque.

Néanmoins, un entretien adéquat des réseaux dédiés aux déplacements piétonniers est 
nécessaire en toute saison puisque marcher sur des trottoirs au revêtement discontinu 
ou dont les surfaces ne sont pas unies contribue à exposer davantage les personnes 
aînées à un risque de chute.
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Des environnements peu propices pour les piétons âgés

En ce qui a trait à la marche, plusieurs personnes aînées font état de leur difficulté à 
traverser aux intersections dans les temps qui leurs sont alloués. Si les personnes âgées 
apprécient les passages piétonniers marqués au sol, ils déplorent cependant la non 
application du Code de la sécurité routière et soulignent le non respect des passages 
piétonniers par les automobilistes.

Ajoutons que l’absence de mobilier urbain ou d’un éclairage adéquat a été identifiée 
comme un élément ayant un impact direct sur la sécurité perçue lors d’un déplacement 
effectué à pied. L’absence de bancs, particulièrement aux abords des points de des-
serte de transport, a été relevée comme un obstacle à l’utilisation de la marche et du 
transport en commun.

Finalement, de tous les usagers de la route, le piéton est l’usager le plus vulnérable et 
cela s’avère particulièrement vrai lorsqu’il est âgé. Les modifications engendrées par le 
processus normal de vieillissement, notamment quant à la perception de la profondeur 
et du mouvement, mettent en évidence la nécessité de procurer au piéton âgé des repè-
res autres que les informations fournies par ses perceptions sensorielles.

6.3.4 
Les actions en cours et projetées en regard de la marche

Le tableau ci-dessous présente les principales actions en cours et projetées en regard 
de la marche. Celles-ci sont principalement à l’initiative de la Ville de Montréal et de la 
Direction de santé publique (dsp). Ces actions viendront, à court, moyen et long terme, 
faire écho aux constats présentés précédemment.
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Tableau 8	  
Actions en cours et projetées en regard de l’utilisation de la marche

* La vitesse moyenne de marche des personnes âgées est de 1.2 m / s et moins (Oxley, Fildes & Dewar, 
Safety for older pedestrians, 2004).
** La liste des intersections ayant fait l’objet d’évaluation ainsi que le suivi des demandes d’installation 
sur le territoire de l’île de Montréal est disponible sur le site internet de l’Institut Nazareth et Louis-
Braille (INLB) au lien suivant : www.inlb.qc.ca/boiteoutils/feuxsonores.aspx

Description Statut

Ville de Montréal

Action :

Objectif :

Précisions :

Action :

Objectifs :

Précisions :

Action :

Objectif :

Précisions :

Action :

Objectifs :

Précisions :

Mise à jour annuelle du Plan d’action de la Ville de Montréal à l’égard 
des personnes handicapées.
	Améliorer l’accessibilité des infrastructures et des équipements 
municipaux.
En vertu de la Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées 
en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale, les autorités 
municipales sont tenues de produire un plan d’action identifiant les obstacles 
à l’intégration des personnes handicapées dans le secteur d’activité relevant 
de ses attributions, de faire le bilan des mesures prises au cours de l’année qui 
se termine et d’identifier les mesures envisagées pour l’année qui débute. Ce 
document est remis à l’Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ) qui 
assure le suivi et soutient les autorités municipales dans ces démarches.

Ajustement du temps alloué aux piétons pour traverser la chaussée à 
une norme plus conservatrice.
	Permettre aux personnes marchant à une vitesse réduite de traverser la 
chaussée en toute sécurité.
	Favoriser les personnes âgées et les familles avec jeunes enfants.
La norme de calcul des temps de feux est basée sur une vitesse de marche de 
1.1 m / sec *. En 2007, 71 intersections ont été révisées.

Implantation de feux piétons à décompte numérique avec dispositifs 
sonores intégrés **.
	Améliorer l’accessibilité et la sécurité des personnes ayant une déficience 
visuelle.
En 2006-2007, de nouveaux feux sonores ont été ajoutés à 6 intersections et 
les autorités municipales prévoient en installer à 50 autres intersections en 
2008.

Convier les différents arrondissements à produire des plans locaux de 
déplacement (PLD).
	Améliorer les déplacements à l’échelle des quartiers.
	Tracer des balises quant aux aménagements routiers, piétonniers et 
cyclables.
Les autorités municipales montréalaises convient les arrondissements à 
produire des PLD dans un délai de trois ans suivant l’adoption du Plan de 
transport (adopté en juin 2008). Les autorités municipales invitent de plus 
les différents arrondissements à produire des plans d’action prioritaires en 
matière de sécurité des déplacements et d’aménagements piétonniers.

 Existante
 En cours
 Projetée

 Existante
 En cours
 Projetée

 Existante
 En cours
 Projetée

 Existante
 En cours
 Projetée
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— Direction de santé publique. / Ville de Montréal, Plan de transport 2008. / Ville de Montréal, Charte du 
piéton. / Ville de Montréal, Bilan 2007 et Plan d’action 2008 en matière d’accessibilité universelle.

Description Statut

Ville de Montréal

Action :

Objectif :

Action :

Objectif :
Précisions :

Action :
Objectif :

Action :
Objectif :
Précisions :

Actions projetées sur cinq ans :

Élimination d’espaces de stationnement aux abords de certaines 
intersections.
	Accroître la sécurité des différents usagers de la route aux intersections en 
rendant plus visibles les piétons, tout comme les automobilistes.

Implantation de feux piétons à décompte numériques et intensification 
du marquage au sol.
	Encadrer et sécuriser les déplacements piétonniers.
Au cours de la période 2006-2007, 56 feux piétons existants ont été convertis 
en feux à décompte numériques et 220 intersections ont été munies de ces 
équipements.

Renforcement du contrôle policier.
	Assurer le respect des passages piétonniers et le respect des piétons aux 
intersections.

Révision des pratiques de déneigement.
	Dégager les trottoirs en priorité.
La pratique actuelle privilégie généralement le déneigement de la chaussée.

 Existante
 En cours
 Projetée

 Existante
 En cours
 Projetée

 Existante
 En cours
 Projetée

 Existante
 En cours
 Projetée

Direction de santé publique de Montréal (DSP)

Action :
Objectif :

Précisions :

Création du programme intégré d’équilibre dynamique (PIED).
	Prévenir les chutes et les fractures chez les aînés autonomes vivant dans la 
communauté, notamment en améliorant l’équilibre.
Développé par la Direction de santé publique (DSP) de Montréal, ce programme 
qui, à première vue ne semble aucunement relié au transport, peut être 
néanmoins bénéfique aux piétons aînés. L’amélioration de l’équilibre contribue 
non seulement à prévenir les chutes, mais aussi à rendre plus confiants les 
aînés. Les ateliers (12 semaines) sont généralement offerts dans des salles 
communautaires ou dans des résidences pour personnes âgées.

 Existante
 En cours
 Projetée



52

6.4 
Le taxi

Les données provenant de l’enquête Origine-Destination 2003 démontrent qu’au sein 
de la population aînée, la part modale du taxi est plutôt faible (section 4.1, figure 1). 
Cependant, le peu de données disponibles quant aux différents types de clientèle utili-
sant les services de taxi fait en sorte qu’il est impossible de dresser un portrait détaillé 
de l’utilisation du taxi par la population aînée.

Au début de l’automne 2006, le Bureau de taxi et du remorquage de Montréal (btr) a 
commandé une étude visant d’une part, à connaître la place de l’industrie du taxi dans 
l’ensemble de l’activité économique montréalaise et d’autre part, à connaître l’opinion 
de la population en regard des services de taxi dans la métropole32. Les données pré-
sentées dans cette section proviennent de cette étude.

Un rapide coup d’œil sur cette industrie permet de réaliser qu’elle occupe une place 
importante dans l’offre de transport. Avec une flotte de 4 445 véhicules que se parta-
gent un peu plus de 10 000 chauffeurs, cette industrie assure annuellement 30 millions 
de déplacements et présente un chiffre d’affaire annuel de 508 millions de dollars.

6.4.1 
L’utilisation du taxi par la population montréalaise

L’étude commandée par le btr fournit des données intéressantes sur l’utilisation ainsi 
que sur le niveau de satisfaction de la population montréalaise face au service. On y 
apprend notamment que les Montréalais utilisent le taxi environ 18 fois par année et 
déboursent en moyenne 16.78 $ par course (environ 300 $ par année). La forte majorité 
des Montréalais sont satisfaits des services lorsqu’ils ont recours aux services de taxis.

Tableau 9

Niveau de satisfaction des usagers du taxi, île de Montréal, 2006

Très satisfait 44 %

Assez satisfait 51 %

Assez insatisfait 4 %

Très insatisfait 1 %

— BTR, 2007.

32.   Le sondage, réalisé par la firme IPSOS Descarie, a été effectué auprès de 405 répondants 
de l’île de Montréal âgés de 18 ans et plus du 14 au 29 septembre 2006. Des résultats plus 
détaillés sont présentés les éditions Hiver 2007 et Été 2007 de la revue Taxi, le journal 
publié par le BTR et disponibles sur le portail du BTR sur le site de la Ville de Montréal.
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Cette enquête a aussi révélé que 93 % des clients se sentent en sécurité lors des dépla-
cements et que la sécurité perçue est encore plus forte chez les usagers effectuant 
régulièrement des déplacements en taxi. Les répondants ayant déclaré ne pas se 
sentir en sécurité invoquent la manière de conduire du chauffeur ou son comporte-
ment à leur endroit.

6.4.2 
Les constats

Un mode de transport très apprécié, une utilisation régulière difficile

Le taxi est un mode de transport flexible, performant et confortable permettant d’ef-
fectuer des déplacements « porte-à-porte ». Le taxi, à l’instar de l’automobile, s’avère 
parfois le seul mode de transport permettant un accès direct à une destination. Pour 
les personnes âgées vivant avec des incapacités, n’ayant pas accès à une automobile 
personnelle ou ne conduisant plus, le taxi peut représenter le mode de transport le 
plus sécuritaire et le mieux adapté pour effectuer un déplacement. Par contre, les 
coûts reliés à l’utilisation du taxi font en sorte qu’il est impossible pour plusieurs per-
sonnes aînées d’en faire une utilisation régulière. Rappelons au passage que plus de 
80  200  aînés montréalais vivent sous le seuil de faible revenu. D’ailleurs, parmi les 
préoccupations identifiées en regard de l’utilisation du taxi, les coûts associés à l’uti-
lisation du mode figuraient au premier rang suivis du manque de sensibilité de certains 
chauffeurs face aux besoins spécifiques de la clientèle aînée.

6.4.3 
Les actions en cours et projetées en regard de l’utilisation du taxi

L’industrie du taxi à Montréal est forte et son importance dans l’offre de transport a été 
reconnue par les autorités municipales (Ville de Montréal, 2008). D’ailleurs, plusieurs 
initiatives en cours ou projetées ont été élaborées pour améliorer l’offre de service, tel 
que présenté dans le tableau suivant. Celles-ci sont principalement à l’initiative du mtq, 
du btr et de la Ville de Montréal.
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Tableau 10	  
Actions en cours et projetées en regard de l’utilisation du taxi

— BTR, 2004 & 2007. MTQ, en ligne, 2008. Ville de Montréal, Plan de transport 2008.

* Bien qu’une seule action soit présentée ici, le Plan de transport 2008 de la Ville de Montréal 
prévoit plusieurs actions visant à accroître la place du taxi dans l’offre de transport. Nous 
avons retenu celle pouvant avoir un effet sur l’utilisation du taxi par les aînés.

Description Statut

Ministère des transports du Québec (MTQ)

Action :

Objectif :

Précisions :

Action :

Objectif :

Précisions :

Maintien de la formation, à l’intention des chauffeurs de taxi, consacrée 
au transport des personnes ayant des limitations fonctionnelles.
	S’assurer que les chauffeurs possèdent les connaissances pour répondre 
adéquatement aux besoins des différentes clientèles qu’ils sont appelés à 
transporter.
Depuis 1992, une formation de 7 heures consacrée au transport des personnes 
ayant des limitations fonctionnelles est incluse dans la formation de base 
(150 heures) des chauffeurs de taxi souhaitant exercer leur profession dans 
l’agglomération de Montréal.

Mise en place de mécanismes permettant la rétroactivité de la 
formation de 7 heures consacrée au transport des personnes ayant des 
limitations fonctionnelles.
	S’assurer que l’ensemble des chauffeurs de taxi exerçant leur profession 
dans l’agglomération de Montréal dispose des connaissances nécessaires pour 
répondre aux besoins des personnes ayant des limitations fonctionnelles.
Cette mesure s’adresse aux chauffeurs ayant reçu leur formation de base avant 1992.

 Existante
 En cours
 Projetée

 Existante
 En cours
 Projetée

Bureau du taxi et du remorquage de Montréal, Hôpital Maisonneuve-Rosemont, Taxi Hochelaga-Beaubien Inc.

Action :

Objectif :

Précisions :

Entente de partenariat entre les autorités de l’Hôpital Maisonneuve-
Rosemont et un intermédiaire en service de taxi, Taxi Hochelaga-Beaubien Inc.
	Répondre aux besoins des personnes devant se déplacer pour un motif médical.
Les chauffeurs assurant le service escortent les usagers du taxi à la porte de 
l’hôpital (où un bénévole de l’hôpital les prend en charge) et du taxi jusqu’à la 
porte du domicile de la personne lors du retour. Ce partenariat existe depuis 
octobre 2003.

 Existante
 En cours
 Projetée

Bureau du taxi et du remorquage de Montréal (BTR)

Action :
Objectif :
Précisions :

Mise en place d’une politique de récidive.
	S’assurer de la courtoisie des chauffeurs
Lorsqu’un chauffeur est visé par une plainte, une enquête est effectuée par le 
BTR et, si cette plainte s’avère fondée, le chauffeur reçoit un avertissement. 
Suite à trois avertissements à l’intérieur d’une période de deux ans (période de 
validité du permis), le permis du chauffeur sera révoqué.

 Existante
 En cours
 Projetée

Action :
Objectif :

Précisions :

Élaboration d’un programme de formation en continu pour les chauffeurs.
	Améliorer la formation offerte aux chauffeurs en développant une banque 
de cours intégrant les enjeux et les opportunités auxquels fait face l’industrie 
du taxi dans l’agglomération de Montréal.
Formation à laquelle les chauffeurs devraient se soumettre lors du 
renouvellement du permis soit tous les 2 ans.

 Existante
 En cours
 Projetée

Ville de Montréal

Action :
Objectif :
Précisions :

Accroître la place des taxis dans l’offre de transport *.
	Mise en place d’une politique de réaménagement de postes d’attente de taxi.
Des postes d’attente plus petits où certains éléments de mobilier urbain seraient 
intégrés (p. ex. : éclairage) et mieux entretenus (p. ex. : déneigement).

 Existante
 En cours
 Projetée
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7. Alternatives de transport pour besoins 
spécifiques

Dans cette section sont présentés les modes de transport répondant à des besoins spé-
cifiques. Ces modes s’adressent aux personnes dont les incapacités ou les limitations 
fonctionnelles font en sorte qu’il leur est difficile ou impossible d’effectuer l’ensem-
ble d’un déplacement à pied ou par le biais du réseau de transport en commun dit 
« régulier ».

7.1 
Le transport adapté

Le service de transport adapté est un transport en commun de type « porte-à-porte »  
répondant aux besoins de transport d’une clientèle présentant des caractéristiques pré-
cises. Ce service est assuré par la stm au même tarif que le réseau régulier. Les critères 
d’admissibilité sont déterminés par la politique d’admissibilité au transport adapté du 
ministère des Transports du Québec.

Pour être reconnu admissible, l’individu doit33:

1)	 Être une personne handicapée, c’est-à-dire avoir une déficience significative et per-
sistante, être limitée dans l’accomplissement des activités normales ;

2)	 Avoir, sur le plan de la mobilité, des limitations justifiant l’utilisation d’un service de 
transport adapté. Pour répondre à ce critère, le requérant doit avoir l’une des incapaci-
tés suivantes :

	Incapacité de marcher 400 m sur un terrain uni ;

	�Incapacité de monter une marche de 35 cm de hauteur avec appui ou d’en descendre 
une sans appui ;

	Incapacité d’effectuer l’ensemble d’un déplacement en transport en commun ;

	Incapacité de s’orienter dans le temps ou dans l’espace ;

	Incapacité de communiquer de façon verbale ou gestuelle ;

	�Incapacité de maîtriser des situations ou des comportements pouvant être préjudi-
ciables à sa propre sécurité ou à celle des autres.

33.   MTQ. 1998. Politique d’admissibilité au transport adapté, p. III-IV.
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L’admissibilité d’un individu au service est donc déterminée en fonction de la persis-
tance et de la nature des incapacités de celui-ci et non en fonction de son âge.

Pour toute demande présentée au service de transport adapté, les incapacités doivent 
être reconnues par un professionnel du réseau de la santé. Les formulaires relatifs à 
une demande d’admission doivent être remplis par un médecin généraliste ou un ergo-
thérapeute. À la suite du dépôt de la demande, un comité d’admission dispose de 45 
jours pour la traiter. Dans le cas où elle est jugée incomplète, la demande s’inscrit dans 
un processus de révision des demandes d’admission.

7.1.1 
L’utilisation du transport adapté par la population aînée montréalaise34

En juillet 2008, 10 091 Montréalais âgés de plus de 65 ans étaient des usagers admis au 
service de transport adapté de la stm, soit un peu plus de 3 % de la population aînée 
montréalaise. Bien que les personnes âgées représentent la majorité des usagers du 
transport adapté (57 %), ils effectuent une faible proportion des déplacements (32 %).

Les modifications dans le mode de vie associées au vieillissement faisant en sorte que 
peu de personnes aînées ont à effectuer des déplacements quotidiens, généralement 
associés au travail ou aux études, ce qui peut, en partie expliquer la faible proportion 
de déplacements effectués par les usagers âgés de 65 ans et plus. Par ailleurs, à mesure 
qu’elles vieillissent, les personnes âgées sont plus susceptibles de n’effectuer aucun 
déplacement au cours d’une journée (section 4.2, figure 2). Parmi les personnes âgées de 
65 ans et plus admises au service de transport adapté, 74 % sont âgés de 75 ans et plus.

Tableau 11

Répartition des clients âgés de 65 ans et plus admis au service de transport 
adapté selon le type de déficience, île de Montréal, 2008

Autonome 0,5 %

Intellectuelle 0,9 %

Motrice 63,2 %

Organique 18,6 %

Psychique 9,2 %

Visuelle 7,6 %

— stm, Centre de transport adapté, 2008.

34.   Les données présentées dans cette section ont été fournies par le Centre de transport adapté de la stm.
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7.1.2 
Les constats

Un service apprécié malgré certains irritants

Les usagers rencontrés sont satisfaits du service et mentionnent, pour la plupart, que 
sans ce service, ils ne se déplaceraient presque plus. Le manque de sensibilité de cer-
tains chauffeurs face aux besoins des usagers aînés ainsi que l’attitude de quelques 
chauffeurs qui, par exemple, n’accompagnent pas les usagers jusqu’à la porte de leur 
domicile, ont toutefois été relevés, bien que ces évènements semblent représenter des 
situations isolées.

Les délais d’attente reliés à l’utilisation du service ont aussi été mentionnés et il semble 
que ces derniers soient plus problématiques pour le transport de retour à la suite d’un 
rendez-vous médical dans un hôpital, une situation moins fréquente lorsque le ren-
dez-vous a lieu dans une clinique médicale. À ce sujet, le transporteur explique que ce 
phénomène est relié à certaines contraintes avec lesquelles il doit composer. Lorsqu’un 
usager admis au transport adapté réserve un déplacement, il doit mentionner à la fois 
l’heure à laquelle il doit être arrivé à la destination ainsi que l’heure à laquelle il pré-
voit le déplacement de retour. Dans le cas où l’usager n’est pas en mesure de prévoir 
l’heure du retour (ce qui est souvent le cas lors de rendez-vous à l’hôpital), l’usager doit 
mentionner l’heure la plus tardive à laquelle il pourrait être prêt. Si son rendez-vous 
se termine plus tôt, il doit téléphoner de nouveau au Centre de transport adapté pour 
signaler qu’il est prêt à quitter. Le transporteur doit alors tenter de modifier l’heure 
de prise en charge et vérifier la disponibilité pour aller chercher l’usager au cours de 
l’heure suivant l’appel. Par contre, en fonction de la période de la journée (p. ex. : en 
période de pointe) il est possible que ce délai soit supérieur à une heure.

Le transporteur reconnaît que ces situations existent et a d’ailleurs prévu développer 
des mesures visant à les limiter. Le Centre de transport adapté souhaite se doter, dans 
un avenir rapproché, de normes de qualité en matière de ponctualité et de courtoisie 
des chauffeurs et prévoit développer des outils pour bonifier le programme de forma-
tion du personnel.

Le processus de révision des demandes d’admission

Le problème des délais occasionnés dans le cadre du processus de révision des demandes 
d’admission, conséquence d’une demande d’admission jugée non complète par le comité 
d’admission, a été souligné à la fois par les intervenants du réseau de la santé et le 
transporteur. Bien que la majorité des demandes d’admission remplies par des médecins 
généralistes soient consciencieusement remplies, il arrive qu’elles soient incomplètes, 
ce qui ne semble pas le cas lorsque les demandes sont remplies par des ergothérapeutes. 
Ce sont d’ailleurs des ergothérapeutes qui sont désignés pour effectuer la révision des 
demandes d’admission et les délais d’attente pour la révision d’une demande d’admis-
sion varient entre 6 et 8 semaines35, un processus long pouvant se solder par un refus.

35.   Rencontre avec des ergothérapeutes, décembre 2007.
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Comprendre les besoins de transport de la population aînée en regard de l’admissibilité 
au service de transport adapté

La proportion de personnes âgées admises au transport adapté est en croissance 
constante depuis les dernières années et, le transport adapté, au même titre que tous 
les types de transport, est confronté à la pression démographique suscitée par le 
vieillissement de la population. Si en 2001, les usagers aînés représentaient 51 % de 
la clientèle admise au service de transport adapté de la stm, en juillet 2008, cette pro-
portion s’élevait à 57 %36. Pour la période de janvier à juillet 2008, alors que le nombre 
total de clients admis au service augmentait de 3 %, le nombre de clients admis âgés de 
65 ans et plus augmentait de 7 %.

Pour plusieurs aînés Montréalais l’utilisation du réseau de transport en commun 
régulier devient progressivement de plus en plus difficile. Une condition physique 
chancelante, la sécurité perçue dans l’utilisation du mode ou des distances de marche 
trop importantes peuvent en partie expliquer ce phénomène. Cependant, vivre avec 
certaines incapacités et rencontrer des difficultés lorsque vient le moment d’effec-
tuer un déplacement dans le réseau régulier de transport en commun ne signifient 
pas nécessairement que les personnes âgées répondent aux critères d’admissibilité du 
transport adapté.

Comme mentionné précédemment, un peu plus de 101 000 personnes âgées de l’île de 
Montréal déclarent une incapacité ayant un impact sur la quantité et le genre d’activi-
tés qu’elles peuvent réaliser. Cependant, les données disponibles ne permettent pas 
de déterminer de manière précise les personnes âgées pour lesquelles les incapacités 
déclarées sont susceptibles d’avoir un impact sur la réponse aux besoins de déplace-
ments. En ce sens, il serait très imprudent de conclure que ces dernières devraient 
toutes être admises au transport adapté.

S’il est impossible d’estimer le nombre d’aînés pour lesquels la condition physique 
rend très difficile l’utilisation du transport en commun régulier, les commentaires et 
les données recueillies permettent par contre d’affirmer que le phénomène existe. Par 
exemple, un peu plus de 10 000 personnes âgées sont admises au service de transport 
adapté alors que 44 231 personnes âgées ont des incapacités suffisamment impor-
tantes pour recevoir des services de soutien à domicile de la part des établissements 
associés au réseau de la santé37. Bien que ces données ne nous permettent pas de poser 
un diagnostic précis, elles permettent de présumer qu’un nombre significatif d’aînés 
sont susceptibles de rencontrer des difficultés lorsque vient le moment d’effectuer un 
déplacement en transport en commun ou à pied.

36.   Données fournies par le Centre de transport adapté de la stm / Traitement tcaîm.

37.   ASSS de Montréal. Rapport annuel de gestion 2006-2007. p. 45.
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7.1.3 
Actions en cours et projetées en regard de l’utilisation du transport adapté

Le tableau ci-dessous présente les principales actions en cours et projetées en regard 
de l’utilisation du transport adapté. Celles-ci sont principalement à l’initiative du mtq 
et de la stm. Ces actions viendront, en partie, répondre aux préoccupations exprimées 
précédemment.

Tableau 12	  
Actions en cours et projetées en regard de l’utilisation du transport adapté

— stm, Centre de transport adapté, 2008. MTQ, 2008.

Description Statut

Ministère des transports du Québec

Action :

Objectif :

Précisions :

Maintien du Programme d’aide gouvernementale au transport adapté des 
personnes handicapées.
	Assumer jusqu’à 75 % des coûts des déplacements effectués par les sociétés 
de transport offrant des services de transport adapté.
Ce programme existe depuis 1979.

 Existante
 En cours
 Projetée

Société de transport de Montréal (stm) - Centre de transport adapté

Action :
Objectif :

Précisions :

Action :

Objectif :

Précisions :

Action :

Objectif :

Action :
Objectif :
Précisions :

Poursuite et optimisation des partenariats avec l’industrie du taxi.
	Maintenir et améliorer la disponibilité des véhicules ainsi que la qualité du 
service offert aux usagers.
Les déplacements en taxis réguliers et taxis accessibles repré-sentent 80 % 
des déplacements effectués en transport adapté.

Mise en place d’un service informatisé de réservation des déplacements 
(SIRTA).
	Améliorer le service aux usagers en leur offrant la possibilité d’effectuer la 
réservation de leurs déplacements par internet en plus de maintenir le service 
de réservation téléphonique.
Un projet pilote est actuellement en cours (automne 2008).

Mise en place de normes de qualité en matière de ponctualité et de 
courtoisie des chauffeurs.
	Maintenir et améliorer la qualité du service offert aux usagers.

Bonification du programme de formation du personnel.
	Maintenir et améliorer la qualité du service offert aux usagers.
S’applique à l’ensemble des employés ayant un contact avec la clientèle.

 Existante
 En cours
 Projetée

 Existante
 En cours
 Projetée

 Existante
 En cours
 Projetée

 Existante
 En cours
 Projetée
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7.2 
Les taxis accessibles

Au fil des ans, l’industrie du taxi a développé une offre de service pour répondre aux 
besoins de transport des personnes se déplaçant en fauteuil roulant ou avec un appareil 
d’aide à la mobilité motorisé. Le territoire de l’île de Montréal compte actuellement 
180 véhicules de taxis accessibles38.

Plusieurs de ces véhicules sont liés contractuellement avec le Centre de transport 
adapté. Selon les gestionnaires de la stm, 160 véhicules sont utilisés par la stm pour 
assurer des déplacements en transport adapté. Cependant, les taxis accessibles ne sont 
pas que l’apanage du service de transport adapté. En effet, il existe une offre de service 
de taxis accessibles vouée à une utilisation privée. Les personnes souhaitant utiliser ce 
service doivent présentement réserver leur transport au cours de la journée précédant 
le déplacement souhaité.

Par contre, il n’existe aucune donnée permettant de dresser un portrait détaillé de l’uti-
lisation de ce service par la population aînée ou de déterminer dans quelle mesure les 
personnes âgées y ont recours en dehors des déplacements effectués par le biais du 
transport adapté.

7.2.1 
Les constats

Aucune préoccupation spécifique à l’utilisation des services de taxis accessibles n’a 
été exprimée. Les préoccupations relevées touchaient l’utilisation du service dans 
le cadre de déplacements effectués par le biais du transport adapté et ont donc été 
incluses dans la section 7.1. Par ailleurs, le peu de données disponibles sur l’utilisation 
privée des services de taxis accessibles par la population aînée ne permet pas de rele-
ver d’enjeux particuliers quant à l’utilisation de ce mode. Néanmoins, l’implication des 
autorités concernées et l’industrie du taxi traduisent le souci d’étendre et de structurer 
cette offre de transport.

Le btr juge que l’offre et la demande pour ce service est actuellement en équilibre. 
La Commission des transports du Québec (ctq), organisme régulant l’émission de 
permis notamment dans l’industrie du taxi, a néanmoins été mandatée pour étudier 
cette question.

38.   Bureau du taxi et du remorquage de Montréal (BTR), 2007.



61

7.2.3 
Les actions en cours et projetées en regard de l’utilisation de taxis accessibles

Le tableau ci-dessous présente les principales actions en cours et projetées en regard 
de l’utilisation du transport adapté. Celles-ci sont principalement à l’initiative du mtq 
et du btr.

Tableau 13	  
Actions en cours et projetées en regard de l’utilisation de taxis accessibles

— BTR, 2008.  MTQ, 2008.

7.3 
Les appareils d’aide à la mobilité motorisés (AMM)

Sous le vocable «  appareils d’aide à la mobilité motorisés  » sont désignés les fau-
teuils roulants motorisés, les triporteurs et quadriporteurs (tqp). Au Québec, il a été 
convenu de reconnaître que les amm représentent des appareils de substitution à la 
marche. Les personnes circulant avec une amm doivent donc se conformer au Code de 
la sécurité routière en tant que piétons et sont tenus de circuler sur les réseaux ou 
aménagements piétons.

Description Statut

Ministère des transports du Québec (MTQ)

Action :

Objectif :

Précisions :

Maintien du Programme de subvention à l’adaptation de taxis pour le 
transport de personnes se déplaçant en fauteuil roulant.
	Augmenter l’offre de transports accessibles et accroître la mobilité des 
personnes handicapées.
Le MTQ octroie des subventions couvrant les frais d’adaptation des véhicules 
(20 000 $) aux chauffeurs et aux intermédiaires en services de taxi souhaitant 
développer une offre de service accessible. Ce programme existe depuis 2001.

 Existante
 En cours
 Projetée

Bureau du taxi et du remorquage de Montréal (BTR)

Action :
Objectifs :

Création d’intermédiaires spécialisés en service de taxis accessibles.
	Améliorer l’offre de service de taxis accessibles pour les personnes se 
déplaçant en fauteuil roulant ou avec une aide à la mobilité motorisée.
	Permettre plus de spontanéité dans les déplacements de cette clientèle en 
permettant de réserver un déplacement seulement une heure à l’avance.

 Existante
 En cours
 Projetée
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La littérature consultée et les commentaires recueillis mettent en évidence que les 
infrastructures physiques sur lesquelles les personnes disposant d’une amm sont tenues 
de circuler s’avèrent bien souvent inadéquates. Des trottoirs trop étroits, dont le revê-
tement est rugueux ou discontinu, ainsi que l’absence de plans inclinés permettant 
d’effectuer la transition du trottoir à la rue (ou l’inverse) constituent des barrières à 
l’utilisation de ces appareils sur les réseaux prévus. Par ailleurs, la présence de déni-
velés sur les trottoirs (accès aux commerces, aux stationnements, etc.) augmente le 
risque de chute des usagers. Dans de telles conditions, les utilisateurs choisissent d’em-
prunter la chaussée ou les voies cyclables pour circuler. En circulant sur la route, ces 
utilisateurs sont placés dans une situation où ils côtoient des véhicules beaucoup plus 
lourds et rapides qu’eux, ce qui peut les exposer à davantage de risques d’accident.

Cependant, les amm peuvent offrir certains avantages en terme de mobilité pour les per-
sonnes âgées ayant des incapacités légères reliées au vieillissement, particulièrement 
pour effectuer de courts déplacements (ocde, 2001 ; trb, 2004 ; dft, 2007). L’utilisation 
d’une amm peut donc contribuer à améliorer la qualité de vie de ces personnes en leur 
permettant d’être plus autonomes dans la réponse aux besoins quotidiens et à la réali-
sation d’activités.

Il est très difficile d’estimer le nombre de Montréalais aînés utilisant une amm. Par 
ailleurs, la multiplication des points de vente de tqp (internet, commerces de grande 
surface, etc.) complexifie la tâche. Il n’existe pas non plus d’outil permettant de mesu-
rer l’exposition aux risques ou l’implication d’utilisateurs d’amm dans des collisions 
routières au Canada (aetmis, 2007).

7.3.1 
Les constats

Le coût d’acquisition d’un TQP

Malgré ses avantages reconnus en terme de mobilité, le coût moyen d’acquisition d’un 
tqp, évalué à 3 000 $39, fait en sorte qu’il est impossible pour certaines personnes aînées 
d’y avoir accès. Parmi les aînés Montréalais les plus susceptibles de bénéficier des avan-
tages que peuvent procurer ces appareils, c’est-à-dire les personnes âgées déclarant 
une incapacité, 36 % vivent sous le seuil de faible revenu40.

39.   Agence d’évaluation des technologies et des modes d’intervention en santé. 2007. Triporteurs 
et quadriporteurs : solutions de rechange aux fauteuils roulants à propulsion motorisée ? P.28.

40.   CMIS, ASSS de Montréal. Diffusion des données du recensement 
2001 de Statistique Canada. / Traitement tcaîm.
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L’inadéquation entre le cadre réglementaire et la pratique

L’accès aux infrastructures prévues pour circuler (les trottoirs) est problématique pour 
les utilisateurs dans la mesure où ces dernières sont souvent inadéquates et parfois 
absentes. À ce sujet, les préoccupations exprimées par les personnes rencontrées dans 
le cadre de la participation aux Tables de concertations locales d’aînés concernaient par-
ticulièrement les risques potentiels de conflit entre les différents usagers de la route.

Cependant, l’absence d’outil de mesure en cette matière ne permet pas d’avancer qu’il 
y ait là un risque réel. Par contre, en raison de la vulnérabilité physique des person-
nes âgées il est possible de présumer que les utilisateurs aînés d’amm, à l’instar des 
conducteurs et des piétons âgés (sections 6.1.3 et 6.3.2), sont plus susceptibles d’être 
surreprésentés quant aux blessures graves ou aux décès résultant d’une implication 
dans une collision routière. Bien au-delà du questionnement en matière de sécurité, 
ces préoccupations traduisent l’inadéquation entre la réglementation en vigueur et 
l’utilisation des amm.

L’accès aux services des transporteurs

Finalement, le dernier enjeu identifié invite à considérer l’utilisation d’une amm en 
fonction de l’accès aux services des transporteurs. Pour les personnes admissibles au 
transport adapté ou souhaitant avoir recours aux services de taxis accessibles, l’utili-
sation d’une amm peut devenir problématique. Actuellement, les fabricants canadiens 
et américains d’amm sont tenus de respecter certaines normes en regard des performan-
ces techniques et fonctionnelles des appareils (aetmis, 2007). Par contre, il ne semble 
exister aucune norme en ce qui a trait à la dimension des appareils. Par conséquent, 
certains types d’amm ne peuvent être transportés par les véhicules adaptés circulant 
sur les routes du Québec41.

Selon un gestionnaire du Centre de transport adapté de la stm, on assiste à un phé-
nomène de plus en plus courant où les personnes vivant avec des incapacités légères 
reliées au vieillissement se procurent ou reçoivent en cadeau des appareils de ce type. 
Le problème, selon le gestionnaire, est que ces personnes sont potentiellement à risque 
de voir leurs incapacités s’aggraver et de devenir admissibles au service de transport 
adapté. L’amm peut alors être trop longue ou trop large pour être contenue sur la pla-
teforme élévatrice et, par conséquent, ne peut être entrée dans le véhicule de manière 
sécuritaire. Dans de telles situations, la personne peut essuyer un refus de la part du 
transporteur. Lorsque les déplacements par le biais des véhicules accessibles prévus à 
cet effet ne sont pas possibles, la personne n’a plus accès à aucune option de transport 
pour effectuer des déplacements sur de longues distances.

41.   La fabrication des véhicules accessibles est régie par le Règlement sur les véhicules 
routiers adaptés au transport des personnes handicapées – Décret 1058-93 (MTQ, 2006. 
État de situation et plan d’action à l’égard des personnes handicapées. P.11).
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À ce sujet, le gestionnaire souligne qu’il serait pertinent que les prescripteurs d’amm 
(ergothérapeutes) investiguent un peu plus longuement lorsque vient le moment 
d’attribuer un type particulier d’aide à la mobilité. Le prescripteur doit considérer les 
intentions de la personne d’avoir recours ou non aux services d’un transporteur avec 
son appareil d’aide à la mobilité. S’il est essentiel que l’amm prescrite puisse pallier les 
incapacités de la personne, il est aussi primordial que le choix de l’amm soit compatible 
avec les habitudes de vie de la personne.

7.3.2 
Les actions en cours et projetées en regard des AMM

Le tableau ci-dessous présente les principales actions en cours et projetées en regard 
de l’utilisation des amm. Celles-ci se situent davantage au niveau de la réglementation 
et de l’encadrement à mettre en place pour assurer la sécurité des usagers des amm.

Tableau 14	  
Actions en cours et projetées en regard de l’utilisation des AMM

— Rehabilitation Engineering Research Center on Wheelchair Transportation Safety (RERC WTS), 2008. INSPQ, 2008.

Description Statut

Rehabilitation Engineering and Assistive Technology Society of North 
America (RESNA), Standards Subcommittee on Wheelchairs and 
Transportation (SOWHAT)

Action :
Objectifs :

Précisions :

Mise en place de la norme WC / 19.
	Améliorer la sécurité des personnes utilisant un fauteuil roulant se 
déplaçant à bord de véhicules adaptés en soumettant les fauteuils à des tests 
de collision.
	Évaluer les appareils en fonction de l’adaptation et l’accès aux contraintes 
ancrées des véhicules.
	Informer les consommateurs, les prescripteurs, les transporteurs et les 
manufacturiers.
La norme WC19 est une norme d’industrie volontaire développée par le 
RESNA en collaboration avec l’American National Standards Institute et 
l’organisation internationale de normalisation ISO. Elle est développée aux 
États-Unis depuis 2000. L’étiquetage des appareils répondant à la norme ainsi 
que la production de documentation à l’intention des consommateurs, des 
prescripteurs, des transporteurs et des manufacturiers sont des dimensions 
importantes de cette norme.

 Existante
 En cours
 Projetée

Institut national de santé publique (INSPQ)

Action :

Objectifs :

Précision :

Réalisation d’études sur la circulation des appareils de mobilité 
personnelle sur le réseau routier et les aménagements connexes.
	Réaliser un portrait de l‘utilisation des AMM au Québec.
	Évaluer la pertinence de différentes mesures pour encadrer la pratique.
Cette étude est réalisée par l’INSPQ et l’Université de Sherbrooke à la demande 
de la saaq, du msss et du MTQ, en collaboration avec l’OPHQ.

 Existante
 En cours
 Projetée
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7.4 
L’accompagnement-transport bénévole

L’accompagnement-transport bénévole est un type de service offert par des organis-
mes communautaires offrant des services de maintien à domicile ainsi que par certains 
Centres d’action bénévole – cab. Il s’agit d’un jumelage entre un conducteur bénévole 
et une personne aînée. Pour être conforme à la réglementation en vigueur42, toute 
rémunération en échange de ce service doit uniquement couvrir les frais reliés à l’utili-
sation du véhicule automobile du bénévole. L’organisme est aussi tenu de maintenir en 
permanence un registre de tous les transports effectués.

Les données recueillies permettent d’observer qu’il n’y a pas de structure commune 
en ce qui a trait aux critères d’admissibilité au service, mis à part le fait de résider 
sur le territoire desservi par l’organisme. Les modalités d’offre de service varient 
aussi considérablement selon les organismes. À titre illustratif, certains organismes 
offrent «  l’aller  » seulement, ou uniquement l’accompagnement, et d’autres offrent 
un service d’accompagnement et de transport. Il existe en parallèle plusieurs ressour-
ces informelles. Par exemple, certains organismes communautaires peuvent assumer 
exceptionnellement certains déplacements bien que l’accompagnement-transport 
bénévole ne figure pas dans la liste des services offerts.

Pour les besoins de l’étude et dans l’optique de comparer les données des organismes 
présentant une similitude quant aux services offerts, il a été convenu de circonscrire 
l’analyse aux organismes offrant des services d’accompagnement-transport accessibles 
au plus grand nombre de personnes âgées. Certains organismes ont donc été exclus, 
soit 7 organismes s’adressant à une communauté spécifique ou à une clientèle jugée 
trop exclusive ainsi que 4 résidences pour personnes aînées offrant des services à leurs 
résidents uniquement. Au total, 33 organismes ont été retenus aux fins de l’enquête.

L’accompagnement-transport bénévole est offert en réponse à trois principaux types 
de besoins (comaco, 1998) :

	Accompagnement-transport de type médical ;

	Accompagnement-transport de type « réponse aux besoins » ou aide aux commissions ;

	Accompagnement-transport de type loisir et socialisation.

Toutes les données présentées dans cette section proviennent de l’enquête sur l’accom-
pagnement-transport bénévole menée par la tcaîm en janvier 200843. On rappelle que 
19 organismes ont complété le questionnaire de l’enquête parmi les 33 retenus.

42.   L’accompagnement-transport bénévole est régi par la Loi sur le transport par taxi.

43.   La méthodologie de l’enquête est exposée à la section 2.1.2 (voir annexe 1 pour le questionnaire). 
Le taux de réponse a été de 57 % (19 organismes sur 33 retenus ont complété le questionnaire).
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Au cours de l’année 2006-2007, 4 274 aînés âgés entre 75-84 ans ont eu recours aux ser-
vices d’accompagnement-transport offerts par un organisme communautaire ou un CAB 
situé sur le territoire de l’île de Montréal. Les services ont été assurés par 214 bénévo-
les dont l’âge varie entre 65-74 ans. Les 19 organismes ayant complété le questionnaire 
de l’enquête ont assuré un peu plus de 35 500 déplacements pour des motifs médicaux, 
de l’aide aux commissions ou pour des activités de loisir ou de socialisation. Pour 86 % 
de ces déplacements, l’automobile était le mode de transport utilisé.

L’accompagnement-transport de type médical est offert par 89 % des 19 organismes 
ayant complété le questionnaire de l’enquête. Pour la majorité d’entre eux (83 %), les 
déplacements pour des motifs médicaux constituaient le principal motif pour lequel les 
personnes âgées demandaient un service. Les principaux motifs médicaux répertoriés, 
par ordre d’importance de la demande, comprennent des examens, des prises de sang, 
des chirurgies d’un jour, de la physiothérapie, de la radiothérapie, de la chimiothérapie 
et de l’hémodialyse. Au cours des dernières années, près d’un organisme sur deux (46 %) 
a privilégié l’accompagnement-transport médical au détriment des autres types d’ac-
compagnement-transport offerts par l’organisme.

7.4.1 
Les constats

Un service de plus en plus difficile à maintenir

Les préoccupations exprimées par les organismes communautaires concernent davan-
tage l’offre de service que son utilisation. Le manque de ressources bénévoles est 
identifié comme une des principales difficultés. Les bénévoles toujours actifs sont 
eux-mêmes vieillissants et la relève est quasi inexistante. En plus d’être chauffeur, le 
bénévole doit généralement fournir le service avec son véhicule personnel. Pour assu-
rer l’accompagnement, il doit disposer de longues plages de disponibilité puisqu’il aura 
à attendre dans les cliniques et les hôpitaux. Finalement, il doit avoir les capacités 
physiques pour marcher sur une distance plus ou moins longue puisqu’il n’est pas cer-
tain qu’une fois arrivé à destination, il pourra stationner son véhicule à proximité de 
l’entrée de l’édifice.

Au manque de ressources bénévoles s’ajoutent les réticences de certains bénévoles en 
regard de certaines destinations comme, par exemple, le centre-ville, obligeant les 
organismes à refuser des demandes de déplacement. Les témoignages suivants expri-
ment bien les difficultés rencontrées :

« Avec ce service essentiel, nous rendons la vie de nos aînés moins problé-
matique. Malheureusement, nous avons perdu quelques chauffeurs qui ont 
décidé de faire du bénévolat dans d’autres types d’activités. »

— CAB de l’Ouest-de-l’île, Rapport annuel 2005-2006, p.8.
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C’est ce qu’on pouvait lire dans le rapport annuel 2005-2006 du Centre d’action bénévole 
(cab) de l’Ouest-de-l’île un peu plus d’un an avant que le cab abandonne définitivement le 
programme d’accompagnement-transport en mars 2006. Le cab de Rivière-des-Prairies, 
dans son rapport d’activités 2006-2007, abondait dans le même sens :

 « Si la tendance se maintient… les accompagnements devraient disparaî-
tre sous peu, faute d’accompagnateurs! Phénomène quasi général sur l’île 
de Montréal, les bénévoles qui font encore des accompagnements dans les 
hôpitaux et les cliniques sont considérés comme les survivants d’une espèce 
en voie de disparition. »

— CAB de Rivière-des-Prairies, Rapport d’activités 2006-2007, p.8

 
La pression exercée sur les organismes pour répondre aux besoins de transport pour 
motif médical

Bien que l’on sache que le réseau de la santé et des services sociaux assume une partie 
des déplacements des personnes admises dans le réseau, notamment pour les personnes 
hébergées ou les déplacements inter-établissements, il n’empêche qu’au fil du temps, 
les organismes communautaires ont largement été mis à contribution pour répondre 
aux besoins exprimés, notamment par la population âgée demeurant à domicile. Dans 
les faits, les organismes communautaires offrant des services de maintien dans la 
communauté ont graduellement diversifié leur panier de services en développant des 
services d’accompagnement-transport bénévole pour répondre aux besoins exprimés. 
Les demandes pour motifs médicaux ont rapidement mobilisé les ressources. Selon les 
résultats de l’enquête menée par la tcaîm, près d’un organisme sur deux a dû privilégier 
l’accompagnement-transport bénévole de type médical au détriment des autres types 
d’accompagnement-transport bénévole offerts. Déjà en 1998, comaco constatait que 
«  les organismes communautaires ne sont pas en mesure de répondre adéquatement 
aux demandes d’accompagnement-transport pour des motifs médicaux »44. Une consé-
quence directe, selon l’organisme, du virage ambulatoire et de la politique de maintien 
à domicile.

Néanmoins, la convivialité du service et son faible coût d’utilisation font en sorte que 
cette offre de service de la part des organismes communautaires est essentielle. Par 
contre, la population vieillissante ainsi que l’augmentation du nombre de personnes 
aînées recevant des services de maintien à domicile font en sorte qu’il est de moins en 
moins réaliste de considérer que les organismes communautaires puissent constituer à 
eux seuls une solution durable pour répondre aux besoins de transport des personnes 
aînées devant se déplacer pour un motif médical et nécessitant un accompagnement. Il 
apparaît maintenant nécessaire de développer des pistes de solutions pour soutenir les 
organismes offrant ce type de services et d’intégrer l’offre de service des organismes 
communautaires au sein d’une complémentarité de ressources.

44.   comaco. 1998. Dossier Accompagnement-Transport. Rapport et recommandations sur l’état de 
la situation des organismes communautaires offrant des services d’accompagnement-transport.
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7.4.2 
Les actions en cours et projetées en regard de l’accompagnement-transport bénévole

Outre le maintien du Programme de soutien aux organismes communautaires du minis-
tère de la Santé et des services sociaux (msss), appuyant la mission des organismes 
œuvrant pour le maintien dans la communauté des personnes âgées en perte d’auto-
nomie, aucune action en cours ou projetée en regard de l’accompagnement-transport 
bénévole n’a pu être identifiée.

7.5 
Les déplacements pour motif médical

Bien que cette section traite davantage d’un motif de déplacement que d’un mode de 
transport, la problématique est suffisamment importante pour être traitée de façon 
spécifique. Au Québec, le virage ambulatoire et la politique de maintien à domicile 
ont eu pour effet de modifier considérablement la configuration des soins aux person-
nes âgées en perte d’autonomie. Entre autres conséquences, les personnes âgées en 
perte d’autonomie demeurant à domicile doivent, dans plusieurs cas, se déplacer pour 
recevoir le suivi médical requis par leur condition (examens médicaux, physiothérapie, 
etc.). Si nous savons que les établissements associés aux réseaux de la santé et des 
services sociaux de l’île de Montréal assument une partie des services de transport, il 
n’a toutefois pas été possible, dans le cadre de cette étude, d’avoir accès à des données 
récentes permettant de quantifier ces activités, notamment celles concernant la popu-
lation des 65 ans et plus. Néanmoins, un rapport réalisé en 2002, par le msss, a permis 
de recueillir certaines données. Le rapport du msss dresse le portrait des pratiques et 
des activités de transport au sein des divers établissements du réseau de la santé et des 
services sociaux en fonction des différentes régions sociosanitaires. Soulignons que ce 
rapport fait état de toutes les activités de transport (inter-établissements, du domicile 
à un établissement, pour motif médical, pour motif de loisirs, etc.), toutes clientèles 
confondues. Nous invitons donc le lecteur à les considérer prudemment.

Quelques-unes des données contenues dans le rapport du msss mettent en relief la 
contribution du réseau de la santé et des services sociaux en matière de transport 
pour motif médical, notamment auprès des clientèles demeurant dans la communauté. 
À titre d’exemple, en 1999-2000, pour la région sociosanitaire de Montréal-Centre, 
les établissements du réseau de la santé et des services sociaux ont effectué 77 040 
déplacements, à partir de véhicules en location ou dont ils sont propriétaires, afin de 
transporter une personne de son domicile à une installation ou à une ressource pour 
obtenir un service. Ces déplacements ont représenté, pour le réseau, des dépenses de 
730 600 $. Rappelons que ces déplacements ont été effectués auprès d’une clientèle 
très variée et non exclusivement auprès de personnes âgées demeurant à domicile 
(enfants en protection de la jeunesse, personnes déficientes intellectuelles, adul-
tes démunis économiquement, personnes âgées ayant une mobilité réduite, etc.). Le 
rapport du msss indique de plus que pour cette même catégorie de déplacements, les 
établissements de la région sociosanitaire de Montréal-Centre ont assumé les frais de 
24 582 déplacements effectués par taxis, totalisant un montant de 348 900 $.
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Il est aussi écrit dans ce rapport que le réseau de la santé et des services sociaux offre 
les services de transport à titre supplétif, que les établissements ne disposent pas 
de budgets dédiés au transport (à l’exception du Programme de subvention transport-
hébergement) et qu’ils utilisent les budgets du programme de soins et de services pour 
assurer le transport permettant aux personnes de recevoir des services requis par leur 
état de santé. D’ailleurs, les répondants qui ont participé à l’étude déplorent cette 
situation et dénoncent la pénurie de services de transport.

7.5.1 
Les constats

Un manque de données ne permettant pas de poser un diagnostic clair

Rappelons d’abord que chez les plus de 65 ans, les déplacements pour des motifs médi-
caux effectués sur l’île de Montréal représentent, en moyenne, 18 000 déplacements 
par jour (section 4.4, figure 4). Reportée sur une année complète, cette donnée laisse 
présager un enjeu considérable (plus de 6 M de déplacements pour ce motif), d’autant 
plus que l’accès aux soins de santé est un besoin essentiel. Par ailleurs, et c’est une 
limite de cette étude, il est impossible de distinguer, parmi l’ensemble de ces dépla-
cements, ceux pouvant être effectués de manière autonome et ceux requérant un 
accompagnement. Dans le même esprit, l’impossibilité d’obtenir des données sur les 
transports pour motif médical assumés par les Centres de santé et de services sociaux 
(csss) pour la population de personnes âgées de 65 ans et plus recevant des services 
de maintien à domicile ainsi que l’absence de compilation systématique de données 
quant aux services d’accompagnement-transport bénévole offerts par les organismes 
communautaires constituent des difficultés supplémentaires. Ainsi, il est pratiquement 
impossible de quantifier de manière précise l’évolution de la demande pour ce type de 
service et plus particulièrement le volume de déplacements auquel les organismes ne 
sont plus en mesure de répondre.

Un enjeu financier et de responsabilité

Soulignons qu’en privilégiant le maintien à domicile et en restreignant l’accès à l’hé-
bergement institutionnel, les gouvernements ont réalisé des économies substantielles. 
Par exemple, , le coût assumé par le gouvernement pour maintenir une personne en 
légère perte d’autonomie à domicile est évalué à 2 484 $ alors que le coût d’un héberge-
ment en Centre hospitalier de soins de longue durée (chsld) totalise annuellement un 
montant de 43 452 $ (cré, 2006). À la lumière de ces données, il apparaît légitime de 
soulever certaines questions : les instances gouvernementales ont-elles considéré que 
le virage ambulatoire et le maintien à domicile des personnes âgées en perte d’auto-
nomie entraîneraient un besoin plus accru en terme de transport pour motif médical? 
A-t-on prévu que plusieurs personnes âgées à faible revenu ne seraient pas en mesure 
d’assumer les coûts engendrés par ces déplacements? A-t-on évalué la possibilité que 
les besoins des personnes âgées en perte d’autonomie en matière d’accompagnement 
et de transport pour motif médical viendraient alourdir et complexifier la tâche des 
aidants familiaux? Bref, a-t-on bien géré les « effets secondaires » du virage ambula-
toire et du maintien à domicile?
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Le plan d’action 2005-2010 pour les services aux personnes âgées de l’Agence de la santé 
et des services sociaux de Montréal stipule que l’Agence s’engage à offrir « une gamme de 
services diversifiée et adaptée aux besoins en évolution des personnes en perte d’auto-
nomie liée au vieillissement, principalement dans le déploiement de solutions centrées 
sur l’adéquation du milieu de vie ». D’un côté, le msss semble vouloir continuer à jouer 
un rôle « supplétif » et compte sur les fournisseurs de services de transport adapté et 
les organismes communautaires pour assurer le plus de déplacements possible. Dans 
la réalité, les personnes âgées recevant des services de maintien à domicile de la part 
des csss ne sont pas toutes admissibles au service de transport adapté. Rappelons que 
parmi la population aînée montréalaise, environ 10 000 personnes âgées sont admises 
au transport adapté alors qu’elles sont un peu plus de 44 200 à recevoir des services de 
maintien à domicile. Entre les deux, un réseau communautaire aux ressources limitées, 
qui peine de plus en plus à répondre à la demande grandissante.

7.5.2 
Les actions en cours et projetées en regard du transport pour motif médical

La question du transport et de l’accompagnement des aînés préoccupe le milieu com-
munautaire depuis de nombreuses années et force est de constater que les intervenants 
du réseau de la santé et des services sociaux sont aussi de plus en plus préoccupés par 
la question. Les projets cliniques élaborés par les csss en font d’ailleurs état. Un peu 
partout sur le territoire, la problématique des déplacements pour motifs médicaux est 
identifiée. À titre d’exemple, le csss Ahuntsic constate des « problèmes d’accessibilité 
à des ressources non institutionnelles, à du transport et à de l’accompagnement adé-
quat pour la clientèle. […] et le transport adapté est difficilement accessible, ce dernier 
répondant à environ 10 % des besoins. ». Le csss Cavendish quant à lui cherche, avec 
l’ensemble des partenaires concernés, à identifier « des mécanismes pour répondre aux 
problèmes de transport et d’accompagnement des personnes âgées vulnérables, prin-
cipalement pour leurs rendez-vous médicaux  ». L’on retrouve aussi des cibles et des 
priorités similaires pour les csss Lucille-Teasdale et Jeanne-Mance. Malgré une préoc-
cupation commune, il n’y a pour l’instant aucune action structurante pouvant constituer 
un élément de solution pour faire face à cette problématique affectant d’abord et avant 
tout les personnes âgées.

Toutefois, certaines initiatives locales pourraient permettre l’ajout d’une offre de ser-
vice pour répondre aux besoins de déplacements pour motif médical nécessitant un 
accompagnement. Ces initiatives pourraient s’avérer porteuses et mériteraient d’être 
documentées davantage. Par exemple, à Montréal, un partenariat entre les autorités 
de l’Hôpital Maisonneuve-Rosemont et Taxi Hochelaga-Beaubien Inc. a été développé. 
Ce partenariat prend la forme d’une entente de service : les chauffeurs de taxi assurant 
ce service escortent les usagers du taxi à la porte de l’hôpital, s’assurent qu’un béné-
vole de l’hôpital les prend en charge puis lors du retour, le chauffeur accompagne la 
personne jusqu’à la porte de son domicile.

Dans l’optique d’élaborer des initiatives permettant de répondre aux besoins de dépla-
cements pour motifs médicaux, les collaborations avec l’industrie du taxi s’avèrent des 
pistes de solutions à considérer et à analyser plus attentivement.
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Il existe de plus, sur le territoire de Longueuil, une initiative issue de l’économie 
sociale concernant le transport pour motif médical. En effet, l’entreprise Service 
d’accompagnement médical intensif (s.a.m.i.), propriétaire d’un permis de taxi pour 
besoin particulier, coordonne et offre un service de transport par taxi de type « porte-
à-porte et d’accompagnement » auprès d’une clientèle restreinte de personnes devant 
recevoir des traitements médicaux45. Cette entreprise est en mesure d’assurer un ser-
vice disponible, régulier et abordable en plus d’assurer un accompagnement jusqu’à la 
salle de traitement.

7.6 
Les transporteurs médicaux privés

Il importe tout d’abord de faire une distinction entre le transport médical et les dépla-
cements effectués pour des motifs médicaux (ou déplacement pour des raisons de 
santé) évoqués dans la section 7.5 Les déplacements pour motifs médicaux sont des 
déplacements effectués pour se rendre à un rendez-vous médical, un traitement par-
ticulier, etc. Par contre, lorsqu’il est question de transport médical, on réfère à une 
utilisation de services offerts par des entreprises privées spécialisées. Les déplace-
ments sont effectués avec des véhicules accessibles, généralement des minibus, munis 
d’équipement spécialisés (fauteuil gériatrique, système d’oxygénothérapie, trousse de 
premiers soins, masque de réanimation, etc.). Sur le territoire de l’île de Montréal, les 
deux plus importants transporteurs médicaux privés sont médicar et transbus46.

L’activité principale de ces d’entreprises est le transport de personnes, hospitalisées ou 
institutionnalisées, en traitement médical. Seulement 5 % des déplacements assurés 
par ces transporteurs sont effectués pour des motifs autres que les soins de santé47. 
Les données recueillies confirment d’ailleurs que plusieurs établissements associés au 
réseau de la santé ont recours aux services de ces entreprises pour le transport de per-
sonnes entre établissements. La tournée téléphonique des établissements associés au 
réseau de la santé a permis de constater que le recours aux transporteurs médicaux 
privés est notamment l’option privilégiée dans les chsld lorsque les résidents doivent 
se déplacer pour un motif médical. Pour diminuer les coûts associés à l’utilisation de ces 
services de transport, les intervenants en chsld essaient, dans la mesure du possible, 
de faire concorder les rendez-vous de plusieurs patients par le biais d’arrangements 
avec les hôpitaux. À ce sujet, plusieurs des intervenants sondés ont mentionné les dif-
ficultés à recruter des bénévoles pour accompagner les patients. Faute de bénévoles, 
des membres du personnel doivent parfois accompagner les patients.

45.   Service d’accompagnement médical intensif. 2002. Résumé et mis à jour 
en 2004. Plan d’affaires pour une entreprise d’économie sociale en transport 
collectif de personnes par taxi. Opération démarrage 2004. S.A.M.I.

46.   Site internet de l’Association des transporteurs médicaux du Québec.

47.   Commission des transports du Québec. 2003. décision M02-07741-5.
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En raison des coûts reliés à l’utilisation des services offerts par les transporteurs médi-
caux privés48, le recours à ces services par la population aînée montréalaise demeure 
somme toute marginal. Le but de cette présente étude n’étant pas de faire le portrait 
du transport inter-établissements, mais plutôt des déplacements effectués par les per-
sonnes âgées du domicile vers un établissement ou une ressource du réseau de la santé, 
il a été convenu de ne pas investiguer plus longuement dans cette première phase de 
la démarche.

48.   Un tarif de base de 48.00 $ auquel s’ajoute 1.75 $ par kilomètre parcouru, un montant 
total auquel il faut ajouter les taxes (Centre de Ressources communautaires de l’Ouest-de-
l’île, 2006. Permis d’autonomie, ça roule!, Bottin de ressources à l’intention des aînés)
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8. Les défis à relever et les actions à 
privilégier pour répondre aux besoins de 
transport d’une population vieillissante

La population aînée montréalaise forme un groupe hétérogène, une diversité se reflé-
tant notamment dans les besoins en matière de transport. Ainsi, la condition physique, 
les ressources financières, les options de transport disponibles, la sécurité perçue dans 
l’utilisation d’un mode de transport et le lieu de résidence sont autant de variables 
déterminant la difficulté ou la facilité d’accès au transport. C’est à la lumière de la 
diversité des besoins et des actions en cours et projetées qu’ont été identifiés les défis à 
relever ainsi que les actions à privilégier pour répondre aux besoins de transport d’une 
population vieillissante.

8.1 
Les défis à relever

La population aînée montréalaise utilise majoritairement l’automobile, en tant que 
conducteur ou passager, pour effectuer ses déplacements. Par contre, sur le territoire 
de l’île de Montréal, une personne aînée sur deux ne conduit pas. Ainsi, 52 % des per-
sonnes âgées de plus de 65 ans dépendent de leurs proches ou des modes de transport 
alternatifs pour répondre à leurs besoins de transport. La tcaîm et son comité de par-
tenaires ont donc choisi d’orienter leur réflexion vers des pistes d’actions visant à faire 
correspondre davantage l’offre de transports alternatifs aux besoins de la population 
aînée. C’est dans cette perspective qu’ont été identifiés quatre défis à relever en prio-
rité, soit :

	�Accroître la mobilité de la population aînée en développant une offre de transport 
en commun correspondant à leurs besoins ;

	�Intensifier les actions favorisant l’utilisation des transports actifs auprès de la 
population aînée ;

	�Promouvoir, dans toutes les sphères d’activités, mais notamment en matière de 
transport et en aménagement urbain, les principes d’accessibilité universelle.

	�Développer des offres de services complémentaires à l’accompagnement-transport 
bénévole et répondant aux besoins de transport pour motifs médicaux nécessitant 
un accompagnement.
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8.1.1 
Accroître la mobilité de la population aînée en développant une offre de transport en 
commun correspondant à leurs besoins

Les personnes aînées expriment plusieurs réticences à utiliser le transport en commun : 
effort physique soutenu (escaliers mobiles en panne, grand nombre d’escaliers, distan-
ces de marche importantes), insécurité, horaires et trajets ne correspondant pas à leurs 
besoins de déplacements. Par contre, le transport en commun représente une option 
de transport leur permettant d’être et de demeurer autonomes pour répondre à leurs 
besoins quotidiens et réaliser leurs activités. Un réseau de transport en commun acces-
sible et répondant aux besoins spécifiques des personnes aînées peut donc contribuer 
à améliorer leur qualité de vie.

Consciente des difficultés rencontrées par les personnes à mobilité réduite, la stm tra-
vaille depuis un certain temps à bonifier l’accessibilité du réseau régulier de transport 
en commun. Plusieurs initiatives en cours ou projetées, dont la mise en service de 
Navettes Or, doivent être saluées. Il importe cependant de se pencher, en parallèle aux 
actions prévues, sur certaines pistes de solution permettant une meilleure adéquation 
de l’offre aux besoins spécifiques de la population aînée. Plus le réseau de transport en 
commun régulier montréalais sera en adéquation avec les besoins des personnes âgées, 
moins il sera nécessaire de développer des offres alternatives de transport.

Bien qu’il soit faux de relier vieillissement et présence d’incapacités comme un fait 
inéluctable, l’état de santé fragilisé de plusieurs personnes aînées fait en sorte qu’il 
devient graduellement de plus en plus difficile pour elles d’utiliser le réseau de trans-
port en commun régulier. À Montréal, et ailleurs au Québec, la proportion de personnes 
âgées admises au transport adapté est en forte croissance et les nouveaux clients à y 
être admis sont principalement des personnes âgées.

Si le transport adapté constitue une offre de transport essentielle pour une partie de la 
population ne pouvant se déplacer autrement, ce dernier représente tout de même une 
solution imparfaite dans la mesure où il ne permet pas la spontanéité dans les déplace-
ments (sts, 2008). Le transport adapté doit être considéré comme une offre de transport 
complémentaire et demeurer disponible pour assurer la mobilité des personnes les plus 
vulnérables. Ainsi, pour plusieurs personnes aînées, l’utilisation du réseau régulier de 
transport en commun, pour autant qu’il soit en adéquation avec leurs besoins, pourrait 
permettre beaucoup plus d’autonomie dans les déplacements.

Cependant, un réseau de transport en commun accessible pour la population aînée ne 
relève pas que de la seule responsabilité des transporteurs mais nécessite une coordi-
nation des actions sollicitant à la fois les transporteurs et les autorités municipales. 
Ainsi, la localisation des résidences et des services doit être planifiée en fonction de 
la desserte de transport. De plus, les espaces situés à proximité des points de des-
serte doivent recevoir un traitement particulier et être aménagés pour accommoder le 
plus grand nombre de personnes. Conservons à l’esprit que l’utilisation du transport 
en commun implique une séquence d’actions dans laquelle la personne aînée occupe la 
fonction de piéton.
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8.1.2 
Intensifier les actions favorisant l’utilisation des transports actifs auprès de la 
population aînée.

Afin d’assurer la mise en œuvre et la réalisation des orientations figurant dans le Plan 
de transport 2008 de la Ville de Montréal, les autorités municipales montréalaises invi-
tent les différents arrondissements à se doter de plans locaux de déplacements dans un 
délai de trois ans. Ces plans locaux constituent un moyen de s’assurer que chacun des 
arrondissements développe les balises nécessaires quant aux aménagements routiers, 
piétonniers et cyclables ainsi qu’en matière de sécurité des déplacements. Les autorités 
montréalaises reconnaissent ainsi que l’amélioration des conditions de déplacement ne 
dépend pas uniquement des infrastructures ou de services de transport additionnels, 
mais d’une planification mieux adaptée aux besoins des différentes communautés. Par 
ailleurs, les effets bénéfiques de l’utilisation des transports actifs font en sorte qu’il 
importe de valoriser leur utilisation auprès de la population aînée.

La planification des déplacements a une influence sur la qualité de vie des communau-
tés. Il apparaît donc essentiel que les réalités et les besoins des personnes aînées soient 
pris en considération dans la réalisation des actions proposées. À cet égard, les tables 
de concertation locales de personnes aînées, composées d’intervenants du milieu com-
munautaire aîné et de citoyens aînés, s’avèrent être des interlocuteurs privilégiés.

8.1.3 
Promouvoir, dans toutes les sphères d’activités, mais notamment en matière de 
transport et d’aménagement urbain, les principes d’accessibilité universelle

Lorsqu’il est question de transport, les réalités et les difficultés vécues par des per-
sonnes âgées en perte d’autonomie et des personnes handicapées peuvent parfois 
être similaires. Des dossiers tels que l’accessibilité du réseau régulier de transport en 
commun, l’utilisation d’aides à la mobilité (motorisées ou non), les actions souhaita-
bles pour maintenir et améliorer la qualité du service de transport adapté ainsi que 
l’utilisation des services privés de taxis accessibles présentent des enjeux touchant à 
la fois certaines personnes âgées et les personnes handicapées. D’où l’importance de 
consolider les ponts entre le milieu associatif aîné et celui des personnes handicapées 
sur des enjeux communs. La participation à la Table de transport des personnes handi-
capées de Montréal, tout au long de la démarche, a permis de constater l’importance 
de faire converger les efforts pour arrimer la planification de l’offre de transport aux 
besoins des personnes vivant avec des incapacités ou un handicap.

La Table de concertation en transport des personnes handicapées de Montréal dispose 
d’une expertise considérable et est un interlocuteur reconnu par les décideurs et les 
transporteurs. Le fait de participer à cette concertation permet au milieu associatif 
aîné de créer des liens plus étroits avec des groupes issus du milieu associatif handicapé. 
Ces liens s’avèrent essentiels dans la mesure où ils permettent une complémentarité et 
une solidarité dans des dossiers d’intérêts communs.
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8.1.4 
Développer des offres de services complémentaires à l’accompagnement-transport 
bénévole et répondant aux besoins de transport pour motifs médicaux nécessitant un 
accompagnement.

En continuité avec certains services de maintien dans la communauté, plusieurs 
organismes communautaires ont graduellement développé une offre de service d’accom-
pagnement ou d’accompagnement-transport bénévole. À la suite du virage ambulatoire, 
les besoins de transport pour motif médical se sont accrus et le contexte d’une popu-
lation vieillissante fait en sorte que les organismes peinent à répondre aux besoins. 
Dans une conjoncture où des services de soutien à domicile impliquent de nombreux 
intervenants dispersés au sein de plusieurs établissements de santé, le transport des 
personnes aînées vivant seules et ayant de faibles revenus est bien souvent un casse-
tête pour les intervenants. À cet égard, plusieurs Centre de santé et de services sociaux 
(csss) ont intégré dans leurs projets cliniques des cibles liées au transport des person-
nes âgées en perte d’autonomie.

Les données recueillies par la tcaîm auprès des organismes offrant des services d’ac-
compagnement-transport de type médical traduisent des difficultés et des besoins réels. 
Pour la majorité des organismes, les déplacements pour motifs médicaux constituent le 
principal motif pour lequel les personnes âgées font appel aux services de l’organisme. 
Par ailleurs, un accès inadéquat au transport pour une personne devant recevoir des 
soins de santé a plusieurs répercussions : des coûts pour l’individu, en terme d’aggrava-
tion de son état de santé, mais aussi pour le système de santé en terme de rendez-vous 
annulés (seu, 2003).

L’accompagnement-transport bénévole, en raison de sa convivialité et de son faible 
coût d’utilisation, représente une offre de service essentielle. Par contre, la pression 
démographique, associée au phénomène de pénurie de bénévoles, met en évidence 
l’importance de développer des stratégies visant à soutenir les organismes communau-
taires offrant ce type de service tout comme la nécessité d’évaluer les opportunités de 
développer des alternatives permettant d’assurer une offre de services complémentai-
res. À cet égard, certaines initiatives méritent d’être analysées plus attentivement dont 
le partenariat développé entre l’Hôpital Maisonneuve-Rosemont et un intermédiaire 
en service de taxi ainsi que le modèle de s.a.m.i., une entreprise d’économie sociale 
offrant un service d’accompagnement-transport sur la rive-sud de Montréal.

8.2 
Les actions à privilégier

Bien que certains défis soient à relever pour répondre aux besoins de transport d’une popu-
lation vieillissante, cette démarche a permis de mettre en lumière plusieurs actions déjà 
en cours de réalisation par les différents acteurs concernés. Ceci étant dit, des efforts 
supplémentaires peuvent être fournis pour accélérer l’implantation de certaines actions 
et en augmenter la portée. C’est pourquoi la tcaîm, de concert avec son comité de parte-
naires (voir section 1.1), veillera, dans la seconde phase de sa démarche, à travailler sur les 
actions identifiées ci-dessous. Ces actions à privilégier, ainsi que les acteurs susceptibles 
d’y contribuer, sont présentés ici sous forme de tableau en fonction des différents défis.
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Accroître la mobilité des personnes aînées en développant une offre de transport en commun correspondant à leurs besoins

Actions à privilégier Acteurs ciblés

	Travailler en collaboration avec la stm afin d’évaluer des opportunités telles que :
-	 �Accroître l’offre de service des Navettes Or tous les 

jours de la semaine et les fins de semaines ;
-	 Élargir l’accessibilité à la Carte d’accompagnement stm ;
-	 Étendre le service Entre-deux arrêts à l’ensemble des usagers aînés ;
-	 �Augmenter la fréquence des campagnes de civisme à bord des autobus et du métro ;
-	 Améliorer les mécanismes d’information à la clientèle.

	comaco
	Conseils d’arrondissement
	stm
	ruta
	�Table de concertation en transport des 

personnes handicapées de Montréal
	tcaîm

Intensifier les actions favorisant l’utilisation des transports actifs auprès de la population aînée

Actions à privilégier Acteurs ciblés

	�Exercer un rôle de vigie quant à la mise en œuvre et la 
réalisation des orientations figurant dans le Plan de transport 
2008 et la Charte du piéton de la Ville de Montréal.

	�Alimenter les Tables de concertation locales et les organismes 
du milieu communautaire aîné dans leur travail de 
représentation auprès de leurs instances locales.

	Tables de concertation locales d’aînés
	tcaîm

Promouvoir, dans toutes les sphères d’activités, mais notamment en transport et 
en aménagement urbain, les principes d’accessibilité universelle

Actions à privilégier Acteurs ciblés

	�Consolider les ponts entre le milieu associatif aîné et celui 
des personnes handicapées sur des enjeux communs

-	 �Assurer la participation active d’un représentant du milieu associatif aîné au sein 
de la Table de concertation en transport des personnes handicapées de Montréal.

-	 �Poursuivre les représentations communes (milieu associatif 
aîné et milieu associatif des personnes handicapées).

-	 �Collaborer à la réalisation d’un guide pour l’application du principe 
d’accessibilité universelle dans les transports en commun, un outil 
développé par le Regroupement des usagers du transport adapté et 
accessible (ruta) de Montréal à l’intention des transporteurs.

	comaco
	ruta
	�Table de concertation en transport des 

personnes handicapées de Montréal
	tcaîm

Développer et consolider une offre de services répondant aux besoins de transport 
pour motifs médicaux nécessitant un accompagnement

Actions à privilégier Acteurs ciblés

	�Travailler de concert avec le réseau de la santé et des services sociaux, l’industrie 
du taxi et le réseau communautaire offrant des services d’accompagnement-
transport bénévole pour une réflexion approfondie sur un partage des 
responsabilités, une révision de l’offre et une consolidation des services pour des 
motifs médicaux afin d’assurer le transport requis aux aînés les plus vulnérables.

	�Analyser plus attentivement différentes initiatives visant à 
répondre aux besoins de transport pour des motifs médicaux 
nécessitant un accompagnement, notamment en évaluant :

	 �- �La possibilité d’étendre le type de service développé 
à l’Hôpital Maisonneuve-Rosemont ;

	 �- La faisabilité de développer, sur le territoire de l’île de 
Montréal, une entreprise d’économie sociale tel que le Service 
d’accompagnement médical intensif (s.a.m.i.).

	�Développer, en collaboration avec les organismes communautaires offrant des 
services d’accompagnement-transport bénévole pour des motifs médicaux, des 
stratégies de soutien ainsi que des outils de suivi et de compilation de données.

	�Documenter davantage les services et les activités de transport assumées par le 
réseau de la santé et des services sociaux de la région sociosanitaire de Montréal.

	btr
	comaco
	�Le réseau de la santé et 

des services sociaux
	msss
	mtq
	tcaîm
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9. Conclusion

Il ressort de la présente étude que la planification d’une offre de transport en adéqua-
tion avec les besoins de la population aînée ne repose pas sur une solution unique mais 
sur une complémentarité de modes et d’initiatives. Cette démarche le démontre bien : 
assurer la mobilité de cette population sollicite l’implication de plusieurs acteurs. Les 
instances gouvernementales, les autorités municipales, les transporteurs, le milieu 
associatif et communautaire sont tous susceptibles de contribuer à la réalisation des 
actions préconisées. Pour planifier une réponse adéquate aux besoins spécifiques de 
cette population, il convient par ailleurs de s’assurer d’une représentation des person-
nes âgées dans l’élaboration des actions proposées. Il existe, au sein de la population 
aînée montréalaise, autant de réalités différentes que d’individus. Néanmoins, une 
offre de transport adéquate s’avère pour tous un élément favorisant la participation 
sociale et contribuant à lutter contre les problématiques d’isolement.

Un des objectifs de la démarche entreprise par la tcaîm était d’effectuer une mise à 
jour de la situation au plan de l’offre et des besoins de services en transport pour la 
population aînée montréalaise, notamment les personnes vivant avec une incapacité. 
La tcaîm et son comité de partenaires considère avoir réussi à présenter un portrait 
assez complet de la situation. Toutefois, comme toute étude, celle-ci a ses limites. La 
difficulté d’accéder à certaines données, notamment en ce qui a trait aux déplacements 
pour motifs médicaux, et la complexité de certains enjeux ne nous ont pas toujours 
permis de poser des diagnostics clairs et précis. D’où l’importance de poursuivre la 
recherche et de documenter davantage certains des enjeux identifiés dans le cadre de 
la démarche.

Ce portrait n’est donc pas une conclusion mais bien au contraire le point de départ d’un 
travail de concertation devant se poursuivre afin d’en arriver, à moyen terme, à pré-
senter une réponse plus adaptée aux besoins et aux réalités des personnes aînées de 
la région en matière de transport et de mobilité. Comme le souligne J.P. Orfeuil, dans 
Transports, pauvretés, exclusions : pouvoir bouger pour s’en sortir :

Se déplacer au quotidien n’a jamais été aussi facile qu’aujourd’hui, grâce à 
la diffusion de l’automobile et aux progrès des transports publics. Jamais 
aussi facile, certes, mais jamais aussi nécessaire, tant la vie quotidienne 
a changé d’échelle et de rythme. Mais jamais aussi sélectif pourtant, car 
se déplacer est difficile pour ceux que les handicaps culturels, éducatifs, 
économiques, privent d’une mobilité sans souci. Or plus on est pauvre, plus 
il est nécessaire de se déplacer, plus il est difficile de le faire, plus cela 
coûte cher, moins on accède au potentiel de la ville, et plus on risque d’être 
entraîné dans des spirales qui mènent à la très grande pauvreté, à la mar-
ginalité, à l’exclusion.
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C’est donc avec un souci d’équité et dans la perspective de contribuer à l’amélioration 
des conditions de vie des personnes aînées qu’ont été identifiés les défis à relever et les 
actions à privilégier pour répondre aux besoins de transport d’une population vieillis-
sante. Soulignons que ces actions ne sont pas sans lien avec certains des principes 
guidant le développement de collectivités durables. Ainsi, des alternatives viables 
et accessibles à l’utilisation de l’automobile, des aménagements urbains favorisant 
l’utilisation du transport en commun et des modes actifs sont bénéfiques sur le plan 
environnemental tout en permettant une meilleure réponse aux besoins de transport 
de la population aînée. Une meilleure accessibilité aux infrastructures de transport 
public n’est pas uniquement souhaitable pour les personnes ayant des limitations fonc-
tionnelles, mais pour l’ensemble de la population, qu’elle soit aînée ou non !
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Annexes

anneXe 1
Questionnaire de l’enquête sur l’accompagnement-transport bénévole

Le questionnaire a été administré en ligne. En fonction des réponses choisies, les répon-
dants ont pu effectuer des cheminements différents. Les différents renvois d’une question 
à une autre sont notés en italique en dessous des réponses. Certains renvois automatiques 
et informatisés modifi aient le cheminement du répondant en fonction des réponses choi-
sies. Ces renvois ont été identifi és pour que le lecteur puisse comprendre le déroulement.

SECTION I - ORGANISME 

o Nom de l’organisme 

 

o Numéro de téléphone 

 

o L’organisme offre-t-il un service d’accompagnement-transport bénévole? L’organisme offre il un service d’accompagnementil un service d’accompagnement

 

o L’organisme demande-t-il une contribution financière aux personnes utilisant les 

services d’accompagnement-transport bénévole? services d’accompagnementservices d’accompagnement

 

o Quelle est la nature de cette contribution financière? 

 

 

 

 

 

 

 

o Les contributions des usagers sont-elles remises entièrement à l’accompagnateur-

bénévole? 

 

Renvoi à la question # 46 

Renvoi à la question # 7  

6.

5.

4.

3.

2.

1.
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o En 2006-2007, l’organisme a-t-il dû consacrer une portion de son budget pour maintenir 
le service d’accompagnement-transport bénévole? ccompagnementccompagnement

 

o En 2006-2007, quel montant (excluant l’argent provenant des usagers) l’organisme a dû 
ajouter pour maintenir le service d’accompagnement-transport bénévole? 

 

o Selon vous, cette contribution financière de l’organisme risque-t-elle de mettre en péril le 
service d’accompagnement-transport bénévole offert par l’organisme? 

 

service d’accompagnementservice d’accompagnement transport bénévole offert par l’organisme?

 

o Pour offrir le service d’accompagnement-transport bénévole, votre organisme : Pour offrir le service d’accompagnement transport bénévole, votre organisme

 

 

 

o Le véhicule (mini-fourgonnette / minibus) est-il adapté pour transporter une personne en 
fauteuil roulant? 

 

o Le véhicule (mini-fourgonnette / minibus) : 

Cochez toutes les cases qui s’appliquent 

 

 

 

 

 

o L’utilisation du véhicule (mini-fourgonnette / minibus) : 
 

 

 

 

 

 

Renvoi à la question # 10 

Renvoi à la question # 15 – Section II 

o L’organisme utilise ou a accès au véhicule (mini-fourgonnette / minibus), indiquez la 
fréquence et la durée : 

 
 Demi-journée Journée complète 

1 fois par semaine 
  

2 fois par semaine 
  

3 fois ou plus par semaine 
  

 

 
 

II. ACCOMPAGNATEURS-BÉNÉVOLES 
 
 
o Pour effectuer un accompagnement-transport, les bénévoles utilisent les modes 

suivants : 
 

 Jamais Parfois Souvent Toujours 
1. Le véhicule personnel de  

    l’accompagnateur-bénévole     

  Le service de transport en commun STM  

    (autobus / métro)     

  3. Le service de Transport adapté de la 

      STM     

4. Taxis 
    

5. Transporteurs médicaux privés  
    (Médicar, Transbus, etc.)     

 
 

16.  Les bénévoles demeurent-ils avec la personne accompagnée durant tout le déroulement 
de l’activité ou la période d’attente d’un rendez-vous? 

 
 

 
17. Quelle est, approximativement, la moyenne d’âge des accompagnateurs-bénévoles? 

 

 

 

 
 
 

18. En 2006-2007, combien de bénévoles assuraient les services d’accompagnement-transport 
dans votre organisme? 

 
 
 

 
19. Les bénévoles assurant le service d’accompagnement-transport reçoivent-ils une formation 
particulière? 

14.

13.

12.

11.

10.

9.

8.

7.
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o L’organisme utilise ou a accès au véhicule (mini-fourgonnette / minibus), indiquez la 
fréquence et la durée : 

 
 Demi-journée Journée complète 

1 fois par semaine 
  

2 fois par semaine 
  

3 fois ou plus par semaine 
  

 

 
 

II. ACCOMPAGNATEURS-BÉNÉVOLES 
 
 
o Pour effectuer un accompagnement-transport, les bénévoles utilisent les modes 

suivants : 
 

 Jamais Parfois Souvent Toujours 
1. Le véhicule personnel de  

    l’accompagnateur-bénévole     

  Le service de transport en commun STM  

    (autobus / métro)     

  3. Le service de Transport adapté de la 

      STM     

4. Taxis 
    

5. Transporteurs médicaux privés  
    (Médicar, Transbus, etc.)     

 
 

16.  Les bénévoles demeurent-ils avec la personne accompagnée durant tout le déroulement 
de l’activité ou la période d’attente d’un rendez-vous? 

 
 

 
17. Quelle est, approximativement, la moyenne d’âge des accompagnateurs-bénévoles?  est, approximativement, la moyenne d’âge des accompagnateurs

 

 

 

 
 
 

18. En 2006-2007, combien de bénévoles assuraient les services d’accompagnement-transport 
dans votre organisme? 

 
 
 

 
19. Les bénévoles assurant le service d’accompagnement-transport reçoivent-ils une formation 
particulière? 
. Les bénévoles assurant le service d’accompagnement-transport reçoivent-ils une formation 
particulière? 

 

 

 

15.
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III. UTILISATEURS 
 

 
20. En 2006-2007, combien de personnes différentes ont utilisé les services 

d’accompagnement-transport bénévole offerts par votre organisme? (Si vous n’avez pas cette 
donnée, inscrivez ND) 

 
 
 

 
21. Quelle est, approximativement, la moyenne d’âge des personnes utilisant les services 

d’accompagnement-transport bénévole? d’accompagnement

 

 

 

 
 

 
22. Y a-t-il des critères d’admissibilité à respecter pour avoir accès aux services 

d’accompagnement-transport ? 
(Cochez plus d’une case, si nécessaire) 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
23. Comment sont référées les personnes qui utilisent les services d’accompagnement-

transport? 
 

 Jamais Parfois Souvent Toujours 
1. Personne elle-même (bouche à oreille) 

    
2. Membres de la famille 

    
3. CLSC 

    
4. Cliniques médicales 

    

23. Comment sont référées les personnes qui utilisent les services d’accompagnement-
transport? 

 
 Jamais Parfois Souvent Toujours 

1. Personne elle-même (bouche à oreille) 
   

Toujours

 
2. Membres de la famille 

    
3. CLSC 

    
4. Cliniques médicales 

    
5. Hôpitaux 

    
6. Organismes communautaires 

    
7. Autres 
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IV. TYPES D’ACCOMPAGNEMENT-TRANSPORT OFFERTS PAR L’ORGANISME 

24. L’organisme compile-t-il les données en fonction de ces différents types 
d’accompagnement-transport? d’accompagnement

 

V. ACCOMPAGNEMENT-TRANSPORT DE TYPE « MÉDICAL » 

25. Offrez-vous un service d’accompagnement-transport de type « médical »? vous un service d’accompagnementvous un service d’accompagnement transport de type «

 
 

26. Quelles sont les principales raisons pour lesquelles les personnes demandes un service 
d’accompagenement-transport de type « médical »? (Cochez plus d’une case, si nécessaire) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Différents types d’accompagnement- transport bénévole : 

 
 Accompagnement-transport de type « médical » 

 Accompagnement-transport de type « aide aux commissions » 
 Accompagnement-transport de type « loisirs et socialisation » 

 

Renvoi à la question # 36 – Section IX 

Renvoi à la question # 29 – Section VI 

IV. TYPES D’ACCOMPAGNEMENT-TRANSPORT OFFERTS PAR L’ORGANISME 

24. L’organisme compile-t-il les données en fonction de ces différents types 
d’accompagnement-transport? 

 

V. ACCOMPAGNEMENT-TRANSPORT DE TYPE « MÉDICAL » 

25. Offrez-vous un service d’accompagnement-transport de type « médical »? 

 
 

26. Quelles sont les principales raisons pour lesquelles les personnes demandes un service 
d’accompagenement-transport de type « médical »? (Cochez plus d’une case, si nécessaire) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Différents types d’accompagnement- transport bénévole : 

 
 Accompagnement-transport de type « médical » 

 Accompagnement-transport de type « aide aux commissions » 
 Accompagnement-transport de type « loisirs et socialisation » 

 

Renvoi à la question # 36 – Section IX 

Renvoi à la question # 29 – Section VI 

27. En 2006-2007 : 
(Si vous n’avez pas ces données, inscrivez ND) 

Nombre de demandes d’accompagnement-transport de type « médical » reçues? 

Nombre d’accompagnements-transport de type « médical » effectués? 

28. Qualifiez l’évolution de la demande pour les services d’accompagnement-transport de type 
« médical » au cours des dernières années : 
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VI. ACCOMPAGNEMENT-TRANSPORT DE TYPE « AIDE AUX COMMISSIONS » 

29. Offrez-vous un service d’accompagnement-transport de type « aide aux commissions »? vous un service d’accompagnementvous un service d’accompagnement transport de type «

 
 

30. En 2006-2007 : 
(Si vous n’avez pas ces données, inscrivez ND)

Nombre de demandes d’accompagnement-transport de type « aide aux commissions » reçues? 

Nombre d’accompagnements-transport de type « aide aux commissions » effectués? 

31. Qualifiez l’évolution de la demande pour les services d’accompagnement-transport de type 

« aide aux commissions » au cours des dernières années :

 

 

 

Renvoi à la question # 32 – Section VII

VII. ACCOMPAGNEMENT-TRANSPORT DE TYPE « LOISIRS ET SOCIALISATION »  

32. Offrez-vous un service d’accompagnement-transport de type « loisirs et socialisation »? vous un service d’accompagnementvous un service d’accompagnement transport de type «

 

33. En 2006-2007 
(Si vous n’avez pas ces données, inscrivez ND) 

Nombre de demandes d’accompagnement-transport de type « loisirs et socialisation » reçues? 

Nombre d’accompagnements-transport de type « loisirs et socialisation » effectués? 

34. Qualifiez l’évolution de la demande pour les services d’accompagnement-transport de type 
« loisirs et socialisation » au cours des dernières années :

 

 

 

 

Renvoi à la question # 35 – Section VIII 
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VIII. PRÉVALENCE DES TYPES D’ACCOMPAGNEMENT-TRANSPORT BÉNÉVOLE 
 
 

35. Au cours des dernières années, l’organisme a-t-il dû privilégier un type 
d’accompagnement-transport bénévole au détriment des autres types? d’accompagnement transport bénévole au détriment des autres types?

 

 

 
 
 

IX. ACCOMPAGNEMENT-TRANSPORT BÉNÉVOLE  TOUS LES TYPES CONFONDUS 
 

 
36. L’organisme offre-t-il les services d’accompagnement-transport suivants? 
 
 OUI NON 

Accompagnement-transport de type « médical »  
  

Accompagnement-transport de type « aide aux commissions »  
  

Accompagnement-transport de type « loisirs et socialisation »  
  

 

 
 
37. Quelles sont les principales raisons pour lesquelles les personnes demandent un service 
d’accompagnement-transport bénévole? 
(Cochez toutes les cases qui s’appliquent) 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Renvoi à la question # 41 – Section X 

Renvoi à la question # 41 – Section X 

38. En 2006-2007 : 
(Si vous n’avez pas ces données, inscrivez ND) 

Nombre de demandes d’accompagnement-transport reçues? 

 
Nombre d’accompagnements-transport effectués? 

39. Qualifiez l’évolution de la demande pour les différents services d’accompagnement-
transport bénévole au cours des dernières années : 

 

 

 

 

  

40. Au cours des dernières années, l’organisme a-t-il dû privilégier un type 

d’accompagnement-transport bénévole au détriment des autres types? d’accompagnement transport bénévole au détriment des autres types?
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X. DERNIÈRE SECTION  
 

 
41. L’organisme doit-il parfois refuser certaines demandes d’accompagnement-transport? 41. L’organisme doit il parfois refuser certaines demandes d’accompagnement

 

 

 
 
 

42. Comme responsable d’un organisme communautaire, connaissez-vous? 
 
 OUI NON 
1. Le service de transport adapté de la STM 

  
2. Les critères d’admissibilité au transport adapté 

  
3. Les politiques d’utilisation et modalités de réservation du transport adapté 

  
 
 

43. Avez-vous déjà invité une personne, utilisant le service d’accompagnement-transport 
bénévole offert par votre organisme, à présenter une demande au transport adapté? bénévole offert par votre organisme, à présenter une demande au transport adapté?bénévole offert par votre organisme, à présenter une demande au transport adapté?

 
 

 
44. À votre connaissance, est-ce que certains usagers du service d’accompagnement-transport 
bénévole, offert par votre organisme, sont déjà admis au transport adapté? vole, offert par votre organisme, sont déjà admis au transport adapté?vole, offert par votre organisme, sont déjà admis au transport adapté?vole, offert par votre organisme, sont déjà admis au transport adapté?

 
 
 

45. Votre perception du service de transport adapté de la STM est : 

 
 
 

 
 

Si vous le désirez, vous pouvez ajouter vos COMMENTAIRES / RÉFLEXIONS concernant le 
transport et la mobilité des personnes aînées : 

  

 
 

 

Vous avez complété le questionnaire … 
 

MERCI POUR VOTRE PRÉCIEUSE COLLABORATION ! 
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ANNEXE 2 
Liste des Tables locales de concertation rencontrées, des personnes 
rencontrées et des participations aux rencontres et comités divers

Tables locales de concertation d’aînés rencontrées

	Table de concertation des aînés de Montréal-Centre Ouest

	Table de concertation des aînés de Pointe-aux-Trembles

	Table de concertation des aînés d’Outremont

	Comité transport du Centre juif Cummings pour aînés

	Alliance 3e Âge Grand Plateau

	Comité Vivre et vieillir à Rosemont

	Table de concertation des aînés de Montréal-Nord

	�Regroupement des organismes pour aînés et aînées du Sud-ouest de Montréal (ropasom)

	Conseil des aînés de Pointe Saint-Charles

	Comité des aînés de Saint-Laurent

	Comité « Les amis des aînés de Ville Mont-Royal »

	Table pour les besoins des aînés de l’Ouest de l’île

	Table des aînés de Ville Lasalle

	Table des aînés de Rivière-des-Prairies

	Table des ressources pour aînés de Verdun

	Table de concertation des aînés de Bordeaux-Cartierville

	Table d’action des aînés Ville Saint-Michel en santé

Rencontres individuelles et entretiens téléphoniques

Comité provincial de concertation et de développement de l’industrie du taxi (cpcdit)

Société de l’Assurance automobile du Québec (saaq)

Société de transport de Montréal (stm)

Bureau du taxi et du remorquage de Montréal (btr)

clsc Ahuntsic, csss Ahuntsic – Montréal-Nord

Centre de transport adapté de la Société de transport adapté de Montréal (stm)

Agent de planification, programmation et recherche, csss de la Montagne, clsc Parc 
Extension

Ergothérapeutes, membres de l’Ordre des Ergothérapeutes du Québec (oeq)
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Rencontres ponctuelles avec des aînés admis au 
service de transport adapté de la stm

Conseil régional des aînés Italos-Canadadiens (craic), avril 2008

Regroupement des organismes pour aînés du Sud-Ouest de Montréal, mai 2008 
« Rendez-vous annuel des aînés » (ropasom)

Participation à diverses rencontres et comités

Société de transport de Montréal, septembre 2007, rencontre sur les conclusions du 
projet-pilote des navettes 21 et 23 à l’intention des aînés

Société de transport de Montréal, Centre de transport adapté, octobre 2007 & septem-
bre 2008, rencontre du Comité usagers-transporteur

Ministère des transports du Québec, décembre 2007, Comité accessibilité métro *

Table de concertation en transport du Regroupement des organismes de promotion du 
Montréal métropolitain (ropmm)et du Comité régional des associations pour la déficience 
intellectuelle (cradi), rencontres mensuelles de octobre 2007 à novembre 2008 **

Mini-forum sur les aînés de Saint-Léonard, janvier 2008

Agence métropolitaine de transport, mars 2008, rencontre de consultation sur le 
projet du Train de l’Est.

Société de transport de Montréal, Centre de transport adapté, mars 2008, rencontre 
d’information sur les résultats de l’évaluation de la satisfaction de la clientèle.

* Le Comité sur l’accessibilité du métro de Montréal, coordonné par le ministère 
des Transports du Québec, a été mis sur pied au début de 2002. Ce comité est composé 
de représentants d’organismes de personnes handicapées, soit l’Alliance des regrou-
pements des usagers du transport adapté du Québec (arutaq), le Regroupement des 
usagers du transport adapté (ruta) et Kéroul, de la Table de concertation des aînés 
de l’île de Montréal (tcaim), du ministère des Transports du Québec (mtq), de l’Agence 
métropolitaine de transport (amt), de l’Office des personnes handicapées du Québec 
(ophq) et de la Société de transport de Montréal (stm).

** La table de concertation de transport des personnes handicapées de l’Île de 
Montréal, du Regroupement des organismes de promotion du Montréal Métropolitain 
(ropmm) et du Comité régional des associations pour la déficience intellectuelle (cradi), 
regroupe une quarantaine d’organismes travaillant pour les intérêts des personnes 
ayant des limitations fonctionnelles et ses travaux sont coordonnés par le ruta de 
Montréal. Cette table permet la concertation entre les organismes montréalais. Sa mis-
sion est de recueillir et diffuser l’information, d’établir des positions communes pour 
faire des représentations d’une voix forte auprès des instances concernées.
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ANNEXE 3 
Statistique Canada. Questionnaire complet du recensement 2001.

Questions 7 et 8 portant sur les limitations d’activités

Le Recensement de 2001 a permis de recueillir des renseignements sur les person-
nes ayant des limitations d’activité à la maison, à l’école ou au travail ou encore dans 
d’autres aspects de leur vie, par exemple, dans leurs déplacements ou leurs loisirs. Tout 
comme lors des Recensements de 1986 et de 1991, les renseignements recueillis en 
2001 serviront à sélectionner l’échantillon pour une enquête postcensitaire, l’Enquête 
sur la participation et les limitations d’activités (epla).

 
Questionnaire complet, Rencensement 2001, Statistique Canada :

www12.statcan.ca / francais / census01 / home / questionnaire.cfm
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ANNEXE 4 
Répartition modale des déplacements effectués par les résidents âgés 
de 65 ans et plus selon le secteur de résidence, période de 24 heures.

 
1. 	 Centre-ville 22. 	 Westmount
2. 	 Centre-ville périphérique 23. 	 Hampstead
3. 	 Sud-Ouest 24.	 Côte-Saint-Luc
4. 	 Notre-Dame-de-Grâce 25. 	 Montréal-Ouest
5.	 Côte-des-Neiges 26. 	 Saint-Pierre
6. 	 Plateau Mont-Royal 27. 	 Verdun
7. 	 Villeray 28. 	 Lasalle
8. 	 Ahuntsic 29. 	 Lachine
9. 	 Saint-Michel 30. 	 Dorval, Île Dorval
10. 	 Rosemont 31. 	 Pointe-Claire
11. 	 Sud-Est 32. 	 Dollard-des-Ormeaux
12. 	 Mercier 33. 	 Roxboro
13. 	 Pointe-aux-Trembles 34. 	 l’Île-Bizard
14. 	 Rivière-des-Prairies 35.	 Sainte-Geneviève
15. 	 Montréal-Est 36. 	 Pierrefonds
16. 	 Anjou 37. 	 Kirkland
17. 	 Saint-Léonard 38. 	 Beaconsfield
18. 	 Montréal-Nord 39. 	 Baie d’Urfé
19. 	 Saint-Laurent 40. 	 Sainte-Anne-de-Bellevue
20. 	 Mont-Royal 41. 	 Senneville
21. 	 Outremont

 

1 

2 

3 

4 

5 6 

7 

8 
9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 16 17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 24 

25 
26 

27 

28 

29 

30 

31 

32 
33 

34 
35 

36 

37 

38 

39 

40 

41 

Secteurs municipaux, île de Montréal 

Fond de carte / Société de transport de Montréal (STM) 

Métro 
de 

Montréal 
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Secteurs municipaux Automobile TEC Marche Taxi T_Adapté Autres

Centre-ville 42,3 % 27,6 % 27,5 % 3,3 % 0,0 % 0,0 %
Centre-ville périphérique 41,4 % 18,4 % 33,5 % 4,3 % 2,4 % 0,0 %
Sud-Ouest 56,5 % 23,6 % 18,4 % 0,6 % 0,0 % 0,9 %
Notre-Dame-de-Grâce 54,2 % 25,1 % 18,3 % 2,5 % 0,5 % 0,0 %
Côte-des-Neiges 47,1 % 27,7 % 20,1 % 4,0 % 0,7 % 1,1 %
Plateau Mont-Royal 28,1 % 33,7 % 33,1 % 2,1 % 0,5 % 2,5 %
Villeray 30,1 % 27,7 % 40,7 % 1,5 % 0,5 % 0,4 %
Ahuntsic 67,1 % 13,1 % 18,5 % 0,8 % 1,1 % 0,1 %
Saint-Michel 56,2 % 24,2 % 19,3 % 0,0 % 0,0 % 0,9 %
Rosemont 55,7 % 23,4 % 20,4 % 0,8 % 0,0 % 0,4 %
Sud-Est 41,0 % 25,3 % 30,6 % 1,9 % 0,4 % 1,0 %
Mercier 68,6 % 15,2 % 14,3 % 0,5 % 1,0 % 1,0 %
Pointe-aux-Trembles 80,4 % 10,0 % 5,9 % 0,0 % 1,0 % 2,9 %
Rivière-des-Prairies 76,3 % 10,0 % 8,9 % 0,6 % 0,6 % 3,5 %
Montréal-Est 77,9 % 8,8 % 13,3 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Anjou 74,3 % 15,9 % 8,1 % 1,5 % 0,0 % 0,6 %
Saint-Léonard 64,3 % 18,3 % 16,5 % 1,4 % 0,0 % 0,0 %
Montréal-Nord 59,6 % 19,4 % 19,2 % 0,8 % 0,0 % 1,1 %
Saint-Laurent 71,1 % 17,3 % 10,3 % 1,2 % 1,0 % 0,4 %
Mont-Royal 75,0 % 12,4 % 10,5 % 1,9 % 0,0 % 0,3 %
Outremont 59,3 % 16,6 % 19,8 % 1,2 % 2,4 % 0,7 %
Westmount 61,7 % 12,9 % 22,6 % 2,5 % 0,0 % 1,1 %
Hampstead 89,9 % 6,6 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 3,4 %
Côte-Saint-Luc 80,0 % 13,5 % 3,9 % 2,4 % 0,2 % 0,0 %
Montréal-Ouest 74,8 % 11,4 % 13,8 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Saint-Pierre 43,3 % 40,8 % 15,9 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Verdun 48,7 % 22,0 % 23,4 % 3,7 % 0,6 % 2,3 %
Lasalle 75,9 % 13,6 % 9,4 % 1,2 % 0,1 % 1,2 %
Lachine 70,9 % 15,0 % 12,4 % 0,8 % 0,9 % 0,0 %
Dorval, Île-Dorval 77,5 % 12,6 % 7,4 % 3,0 % 0,0 % 1,2 %
Pointe-Claire 90,7 % 6,0 % 3,9 % 0,6 % 0,0 % 0,6 %
Dollard-des-Ormeaux 87,8 % 6,1 % 6,1 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Roxboro 88,7 % 1,8 % 0,0 % 0,0 % 9,6 % 0,0 %
l’Île-Bizard 83,7 % 12,9 % 3,4 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Sainte-Geneviève 76,3 % 6,8 % 16,9 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Pierrefonds 87,8 % 8,2 % 3,0 % 1,6 % 0,0 % 0,9 %
Kirkland 94,3 % 5,7 % 0,0 % 0,0 % 1,6 % 0,0 %
Beaconsfield 90,8 % 4,5 % 3,4 % 1,3 % 0,0 % 0,0 %
Baie d’Urfé 95,4 % 8,2 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Sainte-Anne-de-Bellevue 83,1 % 4,1 % 5,6 % 3,6 % 0,0 % 3,6 %
Senneville 100,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %

île de Montréal 62,5 % 18,1 % 17,1 % 1,5 % 0,6 % 0,8 %

— Enquête Origine-Destination 2003. / Traitement AMT.
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Liste des acronymes utilisés

AMM	 Aides à la mobilité motorisées

AMT	 Agence métropolitaine de transport

ASSS	 Agence de la santé et des services sociaux de Montréal

BTR	 Bureau du taxi et du remorquage de Montréal

CHSLD	 Centre hospitalier de soins de longue durée

CMIS	 Carrefour montréalais d’information sociosanitaire

CLSC	 Centres locaux de services communautaires

COMACO	 Coalition pour le maintien dans la communauté

CRE	 Conférence régionale des élus

CSSS	 Centre de santé et de services sociaux

CTQ	 Commission des transports du Québec

DFT	 Departement for transport

DSP	 Direction de santé publique de Montréal

GES	 Gaz à effet de serre

HLM	 Habitation à loyer modique

INSPQ	 Institut national de santé publique du Québec

MSSS	 Ministère de la Santé et des Services Sociaux

MTQ	 Ministère des transports du Québec

OCDE	 Organisation de coopération et de développement économique

OBNL	 Organisme à but non lucratif

PLD	 Plans locaux de déplacement

RUI	 Revitalisation urbaine intégrée

RUTA	 Regroupement des usagers du transport adapté et accessible

SAAQ	 Société de l’assurance automobile du Québec

S.A.M.I.	 Service d’accompagnement médical intensif

SFR	 Seuil de faible revenu

STM 	 Société de transport de Montréal

STS	 Société de transport de Sherbrooke

TCAÎM	 Table de concertation des aînés de l’île de Montréal

TRB	 Transportation research board




